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  Introduction


  
    

  


  
    La radio est tellement ancrée dans notre vie quotidienne qu’on ne mesure plus ce qu’a pu être l’arrivée du transistor. Si la plupart des ouvrages historiques sur la radio privilégient une approche essentiellement technique, la radio est d’abord un phénomène culturel de masse. Elle a su accompagner et même précéder les grands mouvements de la société française.

  


  
    Média de toutes les cultures, devenue incontournable pour l’information, le divertissement et la musique, la radio a conquis sa liberté au prix de plusieurs révolutions. Des radios périphériques à la fin du monopole, de l’avènement de la bande fm au numérique, elles sont toutes retracées ici.

  


  
    Qu’elles soient généralistes, musicales ou thématiques, les radios sont pourtant confrontées, un quart de siècle après l’ouverture de la bande fm, à un nouveau défi d’une ampleur sans précédent : l’invasion du multimédia. Et, par ailleurs, pourquoi s’intéresser à la radio alors que tout semble nous pousser vers l’image ? Il est sans doute trop tôt pour dire si la radio sortira victorieuse de cette nouvelle épreuve, mais ce qui est sûr, c’est qu’elle n’est pas sans ressources.

  


   


  

  Première partie : Cinquante ans de radio


   


  

  Chapitre I


  Round up [1]


  
    

  


  
    
      I. Quelques dates clés


      
        Passées les premières années d’expériences scientifiques de radiodiffusion, l’intérêt va grandissant pour le média radio pressenti comme le moyen de toucher les masses. Quelques dates clés peuvent être proposées comme emblématiques du début de son histoire jusqu’aux années 1980 :

      


      
        
          	
            28 mars 1914 : organisation du 1er concert radiophonique, en l’honneur de la reine des Belges. Les concerts hebdomadaires se succèdent. Bien que de qualité technique et sonore médiocre, ces émissions installent la notion de rendez-vous radiophonique.

          


          	
            1920 est l’année de diffusion, par la Marconi Company, installée près de Londres, d’une ébauche de grille de programmes faite de bulletins d’informations, de musique et d’exposés divers.


            La France peut paraître bien absente de ces innovations. Il faudra, en effet, attendre les expériences concluantes de mise au point technique qui auront un effet « marketing » sur les auditeurs.

          


          	
            1921 : la tour Eiffel devient l’émetteur de programmes réguliers pour la région parisienne. Des expériences similaires ont parallèlement lieu, dans la proche banlieue de Lyon. Dès lors s’installent, tant bien que mal, des stations que l’on pourrait déjà qualifier d’un côté de publiques et de l’autre de privées, sur ces deux secteurs géographiques que constituent la capitale et la ville de Lyon.

          


          	
            Années 1930 : sous l’impulsion de Georges Mandel, ministre des ptt, le secteur de la radio se développe par l’extension du réseau de diffusion. Si l’on veut que la radio touche les populations les plus diverses et éloignées des capitales régionales, il importe de bâtir un vrai réseau de diffusion. Il faut en parallèle réglementer les accès à ces réseaux de communication et veiller sur les contenus diffusés. Cet organisme – la « tutelle » – est une habile composition qui mêle les actionnaires privés et les représentants des pouvoirs publics. Les directeurs sont alors nommés par le ministre des ptt marquant la tutelle de l’État sur la radio. À la période pionnière succède peu à peu une période de structuration administrative et politique.

          


          	
            Avec les années du Front populaire, certains hommes politiques comprennent l’utilité de la radio pour leurs campagnes électorales.

          


          	
            1933 : institution de la redevance qui offre à la radio un financement stable.

          


          	
            15 mars 1933 : lancement de la Compagnie luxembourgeoise de radiodiffusion (future rtl).

          


          	
            En 1937, 3 millions de foyers sont équipés de postes radio. La vie politique française se déroule dorénavant quasiment en direct sur les ondes.

          


          	
            Le début de la Seconde Guerre mondiale voit la propagande se substituer à la diffusion radiophonique ordinaire. D’un côté, la radio d’État, très marquée par des options culturelles orientées par le Front populaire ; de l’autre, les stations privées qui, contrôlées très étroitement par les pouvoirs publics, ne suscitent pas un intérêt majeur.


            Avec la guerre aux portes de la France, c’est au tour de la censure d’apparaître sur les ondes.

          


          	
            Mai 1940 : la France est envahie. Plus que jamais la radio devient à la fois un outil de propagande et de résistance.

          


          	
            Début juin 1940 : afin d’empêcher la communication de l’ennemi, l’émetteur de la tour Eiffel est saboté par le directeur du monument lui-même.

          


          	
            17 juin 1940 : le maréchal Pétain s’adresse aux Français par la voie des ondes, leur annonçant l’armistice avec l’Allemagne.

          


          	
            Dès le lendemain, le 18 juin 1940, le général de Gaulle, sur Radio Londres, appelle les Français à la résistance et à continuer le combat. À compter de cette date, tous les soirs, la bbc diffuse des émissions pour les Français. C’est le début de l’émission historique « Ici la France » qui devient, en septembre de la même année : « Les Français parlent aux Français. »

          


          	
            Décembre 1940 : les postes radio privés, en zone libre, sont réquisitionnés. Les autorités, quel que soit leur bord, comprennent que la radio est devenue un des instruments de résistance.

          


          	
            Août 1944 : Radio Vichy, organe officiel du gouvernement de Vichy, disparaît.


            La France, exsangue à la sortie de cette guerre, doit reconstruire le pays et les réseaux de communication. La radio est un enjeu important : de savants marchandages se jouent entre gouvernants et alliés.

          


          	
            1946 : on dénombre dans cette France de l’immédiat après-guerre un peu plus de 5,5 millions d’auditeurs.

          


          	
            1947 : création de Paris Inter, ancêtre lointain de France Inter.

          


          	
            4 février 1949 : création de la rtf (Radiodiffusion télévision française), en remplacement de la rdf (Radiodiffusion française). Avant la guerre, coexistaient, d’un côté, un réseau radiophonique fonctionnant avec le produit de la redevance perçu sur les matériels de réception, exploité par les ptt, de l’autre, des radios privées dont le fonctionnement était garanti par des recettes publicitaires.


            Depuis juin 1944, la radio française regroupait les personnels des ptt et des anciennes stations privées en une entité administrative dépendant directement de l’Information.


            La mise en place de la rtf règle donc le statut de la radio. Cependant, la sortie de la guerre a fait resurgir des tensions politiques et structurelles. Le projet issu des forces politiques de la Résistance, dès 1946, soutenu par la gauche, est resté inopérant.


            Il faut attendre 1949 pour que le fonctionnement du secteur soit enfin structuré par ordonnance et que les missions de la rtf soient définies. Les résultats restent cependant décevants. La rtf n’a pas de véritable autonomie. En dépit de ces difficultés, elle accomplit un travail remarquable de reconstruction des réseaux de diffusion.

          


          	
            24 mai 1951 : autorisation de la publicité sans marque sur la radio publique. L’apport financier reste cependant très limité.

          


          	
            1er fevrier 1954 appel de l’abbé Pierre sur les ondes, en faveur des mal-logés. C’est sans doute, après l’appel du général de Gaulle en 1940, l’un des événements les plus marquants de l’histoire de la radio française pour sensibiliser des auditeurs qui sont avant tout des citoyens.

          


          	
            1er janvier 1955 : création d’Europe no 1. L’apparition de cette nouvelle radio séduit rapidement les auditeurs par sa liberté de ton et perturbe la relative tranquillité du paysage radiophonique français en instaurant la notion de concurrence.

          


          	
            Mars 1955 : présentation du transistor au Salon de la pièce détachée. Cette innovation technologique révolutionne l’écoute de la radio. Celle-ci peut désormais être « nomade » ou mobile ; le poste de radio quitte les salons des appartements. Une nouvelle écoute de la radio est née, ce qui n’est pas sans influence sur les contenus. Les transistors sont commercialisés dès 1956. On en dénombre près de 900 000 en 1959. Avec l’apparition du nagra, enregistreur portatif, et la naissance d’Europe no 1, l’année 1955 est une date clé dans l’histoire de la radio, pour sa liberté de ton, sa mobilité et sa réactivité.

          


          	
            1959 : la rtf acquiert enfin le statut tant attendu d’établissement public. Ce statut lui confère une véritable autonomie de gestion. Cependant, les lourdeurs de l’administration s’accommodent mal d’un monde audiovisuel qui bouge vite. La gestion quotidienne et stratégique est complexifiée du fait de la coexistence en son sein de la radio et de la télévision naissante. Le très grand nombre d’articles de presse, toutes tendances confondues, de cette période illustre bien ces difficultés de modernisation et de structuration. Les peurs et arrière-pensées des acteurs sont de divers ordres : souhait de maintenir une « tutelle » réelle sur les contenus et les dépenses, batailles politiques et politiciennes, difficultés pour les personnels d’accepter des modifications de leurs statuts.

          


          	
            8 décembre 1963 : les chaînes de la rtf sont rebaptisées. Naissance de France Inter (ex-Paris Inter), France Culture (ex-rtf promotion), France Musique (ex-rtf Haute Fidélité).

          


          	
            14 décembre 1963 : inauguration, par le général de Gaulle, de la Maison de la Radio à Paris, bâtiment conçu par l’architecte Henry Bernard.

          


          	
            1964 : création de l’ortf.

          


          	
            1968 : du 13 mai au 23 juin, l’ortf est en grève.

          


          	
            Juin 1969 : suppression du ministère de l’Information. Désormais, l’audiovisuel est directement rattaché aux services du Premier ministre [2].

          


          	
            5 janvier 1971 : création de fip (France Inter Paris). La grille de programmes est faite de musique et de nouvelles brèves destinées aux automobilistes.

          


          	
            21 septembre 1972 : le président Georges Pompidou déclare : « L’ortf est la voix de la France. » Cette phrase est, à tort, souvent attribuée au général de Gaulle. Elle sera reprise fréquemment pour illustrer ce que certains considèrent comme la mainmise du pouvoir sur les médias et particulièrement concernant les missions de Radio France internationale, qui voit le jour peu après.

          


          	
            21 mars 1973 : institution du Haut Conseil de l’audiovisuel composé de parlementaires et d’experts, présidé par le Premier ministre. Il s’agit d’un organe de réflexion sur les grands problèmes de l’ortf.

          


          	
            7 août 1974 : suppression de l’ortf et création de sociétés distinctes pour la télévision (tf1, Antenne 2, fr3), pour les radios publiques (Radio France), ainsi que de la sfp (Société française de production), de tdf (Télédiffusion de France) et de l’ina (Institut national de l’audiovisuel).


            C’est vraisemblablement la plus grande réforme de ce secteur jamais opérée. Depuis lors, malgré la succession des présidents-directeurs généraux et équipes de direction, des différents gouvernements, des alternances politiques, la structure même de la radio publique n’a guère changé.

          


          	
            1975 : création de Radio France internationale (rfi), département de Radio France mettant en œuvre les activités radio extérieures au territoire national de l’ex-ortf.

          


          	
            15 février 1978 : première « journée nationale des radios libres » organisée par l’alo (Association de libération des ondes) et par la fnrl (Fédération nationale des radios libres). Au début de l’année 1978, plus d’une vingtaine de stations possèdent leur propre émetteur, parmi lesquelles Radio Bastille, Radio Verte, Génération 2000, Radio Campus, Radio Active de Grenoble, Radio 25 de Besançon. Elles décident de diffuser simultanément le 15 février des émissions-manifestes qui seront, pour la plupart, brouillées par tdf. Cette manifestation passée relativement inaperçue est cependant révélatrice de la montée de la contestation face au monopole de la radio publique et d’une demande de plus de liberté dans la communication sur les ondes.

          


          	
            Mai 1980 : création des premières radios locales de Radio France : Fréquence Nord, Radio Melun et Radio Mayenne. Création, par Radio France, d’une radio à destination des « seniors », Radio Bleue.

          


          	
            1981 : François Mitterrand est élu président de la République le 10 mai. La question de l’audiovisuel est un des thèmes forts de sa campagne.

          

        

      

    

    
      II. Les Trois Mousquetaires de la radio : rtl, rmc, Inter, Europe no 1


      
        1. rtl


        
          Le 15 mars 1933, la Compagnie luxembourgeoise de radiodiffusion débute officiellement ses essais de diffusion, à partir du grand-duché du Luxembourg. Après son galop d’essai, la radio du grand-duché peut s’enorgueillir d’être entendue, grâce à ses moyens techniques performants, dans une bonne partie de l’Europe, voire jusqu’en Afrique du Nord ! Il va sans dire que la réglementation en matière de puissance des émetteurs, recommandées par l’Union internationale de radiodiffusion, est largement enfreinte.

        


        
          Radio Luxembourg se veut européenne. Elle axe ses programmes sur la diffusion de la culture européenne et estime garantir, par la neutralité politique du grand-duché qui l’abrite, une impartialité absolue des programmes diffusés.

        


        
          Dès 1934, la nécessité se fait sentir de trouver une grille de programmes appropriée aux différents moments de la journée, aux activités des auditeurs et à leurs rythmes de vie. La station tient à préserver la grande diversité de ses émissions, alternant « récréations artistiques » [3], informations et musique légère.

        


        
          Les promoteurs de la radio n’hésitent pas à mettre en avant la volonté de la station de rapprocher les peuples européens en leur donnant à se connaître mutuellement.

        


        
          Les actualités et la publicité sont, originalité de la radio, diffusées en plusieurs langues, du fait même de la composition linguistique du grand-duché et de sa zone de diffusion élargie. L’allemand, le français, le luxembourgeois, le flamand et l’anglais sont les langues de référence.

        


        
          Très rapidement, Radio Luxembourg, face au caractère plus sérieux des programmes des radios françaises, trouve son public en France.

        


        
          L’entrée en guerre contraint la station à arrêter sa programmation durant de longues semaines. L’émetteur est confisqué par les Allemands, pour être rendu aux Luxembourgeois à la Libération après de rudes tractations entre les Alliés.

        


        
          La fin de la guerre coïncide avec le besoin de se repositionner sur le terrain radiophonique, mais les moyens manquent. La publicité est alors, notamment avec le « patronage », le moyen d’équilibrer les budgets. En 1954, Radio Luxembourg a largement passé le cap difficile des années d’après guerre. Elle est en tête par son nombre d’auditeurs qui peut s’évaluer à près de 16 millions en France et dans le grand-duché.

        

      

      
        2. rmc


        
          Dès le milieu des années 1930, certains groupes capitalistiques s’interrogent sur la nécessité d’installer sur le rocher monégasque une station de radio qui pourrait diffuser des programmes sur le Bassin méditerranéen. Ce projet n’aboutit pas pour des raisons principalement politiques.

        


        
          C’est sous l’impulsion des Allemands, qui interviennent auprès du gouvernement de Vichy, que le projet commence à se mettre en place. En mars 1942, la société Radio Monte Carlo – société anonyme dont les actions sont réparties entre la France et l’Allemagne – est créée. Cependant, la construction des émetteurs est ralentie par le conflit. La société diffuse à partir de l’émetteur de Radio Méditerranée en juillet 1943.

        


        
          Les opérations de construction et de diffusion sont interrompues par le débarquement.

        


        
          À la Libération, le gouvernement monégasque s’attribue les parts de l’État allemand et celles que les Allemands avaient cédées aux Italiens. Ces parts sont ensuite rétrocédées à l’actionnaire français. En contrepartie, les Monégasques en conservent un sixième.

        


        
          Il est intéressant de noter, d’un point de vue économique, que le gouvernement français avait très tôt compris l’importance stratégique pour la France de diffuser sur les ondes de cette radio des publicités vantant des produits français sur le pourtour de la Méditerranée. La diffusion de publicités ne débute cependant qu’en 1947. Dès la première année, les recettes atteignent 10 millions de francs, couvrant 20 % des dépenses d’exploitation. Mais elle reste forcement limitée, du fait de la faible puissance de l’émetteur. Quant au financement de la radio, la presse s’offusque parfois de la faible participation financière de la Principauté. Le journal Le Patriote du Sud-Est, le 13 mai 1947, déplore que la France débourse 500 millions de francs alors que la Principauté ne verse pour « son » poste que le minimum prévu par la répartition initiale du capital, soit 25 millions de francs.

        


        
          La mise en service de cette radio a lieu le 10 octobre 1945, avec un nouvel émetteur construit par la France. Contrepartie de sa participation financière, la France, tout en étant par ailleurs intéressée au premier chef par la rtf, veille de près sur son enfant « illégitime ».

        


        
          Les raisons de cet intérêt sont bien évidemment politiques. Il convient de contrôler de près ce qui est diffusé dans ce Sud méditerranéen, principalement dans le domaine de l’information. La station a notamment pour consigne impérative de minimiser les événements de Sétif, en Algérie.

        


        
          Enfin, pour porter « loin » la parole de la France et la pensée gaulliste, il faut augmenter la puissance des émetteurs. En novembre 1965, un nouvel émetteur est mis en service afin de desservir toute la moitié sud de la France, jusqu’à l’Atlantique. La station poursuit l’extension de sa couverture géographique de manière significative grâce à de nouvelles installations qui fonctionnent dès octobre 1967. Cette meilleure couverture, tant d’un point de vue technique et géographique, ouvre la voie à un développement de la publicité à grande échelle.

        

      

      
        3. France Inter


        
          Paris Inter voit le jour en 1947 et propose des programmes à contenu essentiellement musical. Dès 1959, des changements sont mis en œuvre dans le domaine de l’information et des programmes, afin de faire face à la concurrence d’Europe no 1, même si la musique continue d’occuper une place de choix.

        


        
          1963 est l’année durant laquelle sont redessinés d’une manière plus claire les contours de Paris Inter. La station devient « France Inter ». Elle ajuste et affine sa programmation en fonction de la concurrence privée et, bien évidemment, de la télévision naissante.

        


        
          France Inter s’illustre très rapidement par les voix qui la façonnent. Les auditeurs, appartenant essentiellement aux catégories socioprofessionnelles supérieures, ont un lien fort avec leur radio. Il tient sans doute au fait que ces voix ont « incarné » la Radio pour de nombreux auditeurs. Il en ressort que tout changement d’émission ou d’animateur a tendance à provoquer des remous en interne et en externe. Sans doute cela explique-t-il en partie le fait que des records de longévité soient battus par certaines émissions.

        


        
          La question, sans réponse à ce jour, est de savoir comment cette chaîne peut rester « France Inter », faire évoluer ses contenus et néanmoins ne pas perdre son âme. Cela revient à s’interroger sur l’articulation entre les missions de service public et les programmes populaires, culturellement de bon niveau, proches des auditeurs. La quadrature du cercle ?

        

      

      
        4. Europe no 1


        
          Le 1er janvier 1955 débute le programme expérimental de Radio Europe no 1, station radio privée dont l’émetteur, situé en Sarre, et bien que ses studios soient déjà installés à Paris, est annoncé comme le plus puissant au monde [4].

        


        
          De 7 heures à 23 heures, de la musique est diffusée en continu. L’arrivée d’Europe no 1 provoque de vives réactions de la part des gouvernements norvégiens et danois qui opéraient sur des bandes de fréquences proches.

        


        
          Les essais techniques étant concluants, l’expérience est prolongée.

        


        
          Cette création est vue par certains non seulement comme une menace pour le monopole de la radio française, mais aussi et surtout comme un outil idéologique au service d’intérêts à la fois politiques et économiques. La presse s’offusque de ce que des sociétés privées, des groupes capitalistes puissent dorénavant disposer de moyens techniques leur permettant de diffuser des messages, quels qu’ils soient.

        


        
          Cette nouvelle radio fonctionne grâce aux ressources publicitaires, ce qui augmente encore le nombre de ses opposants, farouches défenseurs de la qualité.

        


        
          Radio Europe no 1 compte également des ennemis dans le milieu audiovisuel. Les stations périphériques Radio Luxembourg et Radio Andorre réagissent, elles aussi, vigoureusement au lancement de cette station.

        


        
          La Belgique double rapidement sa puissance émettrice afin de couvrir un territoire plus grand et avec une meilleure qualité.

        


        
          L’installation de Radio Europe no 1 provoque une vive réaction de la part de la radiotélévision luxembourgeoise qui inonde l’est de la France de ses émissions. Pour autant, les protestations de Radio Luxembourg n’ont aucun fondement légal, la station n’étant, pas plus que Radio Europe no 1, signataire des accords internationaux de Copenhague [5] sur les questions de radiodiffusion. Elles ne reposent que sur l’antériorité de fait de son implantation.

        


        
          La ligne éditoriale d’Europe no 1 est simple : un ton décontracté qui tranche avec ce qui existe. De la musique, de l’information, sur le modèle anglo-saxon. La publicité tente de s’insérer dans ces programmes, sans les dénaturer. Immédiatement la couleur de l’antenne surprend agréablement par la liberté du ton.

        


        
          En 1969, la station devient Europe 1.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Expression journalistique qualifiant un résumé ramassé de l’actualité présenté sous forme de chronique synthétique.
        

      


      
        
          [2] C’est toujours le cas aujourd’hui. Les médias dépendent en effet de la Direction du développement des médias, dite ddm, service dirigé par un haut fonctionnaire et rattaché directement aux services du Premier ministre.
        

      


      
        
          [3] Le Progrès du Nord, 31 mars 1934.
        

      


      
        
          [4] Les Lettres françaises, 13 janvier 1955.
        

      


      
        
          [5] La conférence de Copenhague, qui débute le 23 juin 1948 pour prendre fin en septembre de la même année, avait eu pour objectif de proposer une nouvelle répartition des ondes longues et moyennes.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre II


  Les années ortf


  
    

  


  
    
      I. La Maison ronde, « ce mariage de l’art et de la technique »


      
        La décision de construire une maison de la radio, afin de regrouper les 39 adresses de la radiodiffusion française de l’avant-guerre ou réquisitionnées à la Libération, était un vieux rêve.

      


      
        Dès la fin de la guerre, plus personne ne conteste le rôle fondamental de la radio publique dans la vie quotidienne. Il faut toutefois attendre le début des années 1950 pour que toutes les conditions de réunion de la radio au sein d’un seul bâtiment soient réunies, qu’il s’agisse de volonté politique, de disponibilité d’un site ou de moyens suffisants.

      


      
        En 1952, l’État acquiert un terrain de 38 000 m2 situé à Paris, quai de Passy, sur l’emplacement du stade Rondenay. Le concours d’architecture, qui met en compétition 26 candidats, est remporté par Henry Bernard, Grand Prix de Rome 1938, avec son projet « Cheval ». Le jury est séduit par ce projet moderne et par la forme circulaire du bâtiment. Le lancement du projet est pourtant un véritable parcours du combattant. Une association se constitue afin de « sauvegarder les intérêts de la population scolaire et sportive de la région parisienne ». Elle est soutenue par des parlementaires.

      


      
        Les opposants au projet trouvent également un écho auprès du ministère de l’Éducation nationale, préoccupé par la diminution du nombre d’équipements sportifs et scolaires, et qui ne manque pas de rappeler que la cession du terrain s’est faite sans son accord.

      


      
        De son côté, la Commission des sites regrette le choix de l’emplacement et obtient que la hauteur de la tour soit réduite par rapport au projet initial, au grand dam de l’architecte.

      


      
        En outre, la dégradation de la situation des finances publiques au cours de la saison 1956-1957 conduit à un arrêt des travaux.

      


      
        Les remises en cause se multiplient, en particulier parce qu’on est en plein développement de la télévision.

      


      
        Ou parce que certains lui préfèrent le site de la Défense, déclarée zone d’utilité publique dès 1956.

      


      
        Dès lors, les premiers coups de pioche ne peuvent être donnés qu’à la fin de l’année 1958, et il faut attendre 1960 pour l’achèvement du gros œuvre. Avec ses 150 m de diamètre, sa tour de 70 m et sa surface de 100 000 m2, le bâtiment est alors le plus grand construit en France, Conséquence de ces retards, la construction de la Maison de la Radio coûte 153 millions de nouveaux francs de 1963, soit deux fois le devis initial. Mais son caractère innovant et sa décoration, emblématique des années 1950, avec ses mosaïques de Bazaine et de Singier, ses tapisseries de Soulages, de Manessier et de Mathieu, suscitent l’admiration.

      


      
        Au même moment, la guerre d’Algérie relance le débat sur la liberté de l’information, dans un contexte de pression du pouvoir sur les journalistes. La « valse » des ministres de l’Information entre 1958 et 1962 – Malraux, Soustelle, Frey, Terrenoire, La Malène, Peyrefitte et Fouchet – n’est-elle pas révélatrice d’une certaine tension ?

      


      
        Lorsque, en septembre 1960, Sartre, Beauvoir, Breton et d’autres signent le Manifeste des 121 contre la guerre d’Algérie, ils sont immédiatement interdits d’antenne.

      


      
        C’est l’époque où les pouvoirs publics renforcent la surveillance des programmes. Le général de Gaulle, passablement irrité par la rtf, reporte à plusieurs reprises l’inauguration de la Maison de la Radio. Elle a finalement lieu le 14 décembre 1963. En compagnie du ministre de l’Information Alain Peyrefitte, le général de Gaulle salue « ce mariage de l’art et de la technique ».

      

    

    
      II. Inter, Culture et Musique


      
        En 1963, la radio publique, avec quatre chaînes, ne compte plus que 27 % de l’audience radio. La rtf, pénalisée par France II, la chaîne de productions régionales, a perdu, en un peu plus d’une décennie, près de la moitié de ses auditeurs. Le succès de la télévision et des radios périphériques explique cette désaffection des auditeurs de la rtf. Alain Peyrefitte s’engage alors dans une stratégie de reconquête de l’audience. Il charge la rtf de procéder, à la rentrée 1963, à une refonte des programmes promouvant un ton nouveau, plus alerte.

      


      
        Il s’agit à la fois de tenir compte des nouvelles habitudes d’écoute de la radio, avec la généralisation du transistor, et de séduire des auditeurs plus jeunes. Plus de 85 % des ménages sont maintenant équipés d’une radio. En trois ans, la fabrication du nombre de postes est passée de 260 000 à plus de 2 millions par an.

      


      
        La modulation de fréquence et les redéploiements de fréquences ouvrent également de nouvelles perspectives, à la fois en termes de confort d’écoute et de couverture [1].

      


      
        Roland Dhordain, conseiller auprès du directeur général de la rtf, propose de transformer les quatre programmes existants en trois chaînes à la vocation bien définie.

      


      
        L’ancien Paris Inter, devenu France I en 1958, doit être en mesure de concurrencer Europe no 1 et rtl. Désormais diffusé 24 heures sur 24 sur l’ensemble du territoire, rtf Inter, née de la fusion de France I et de France II, est la chaîne de l’information, avec un flash toutes les heures, et des journaux complets à 7, 8, 13 et 20 heures. Ses programmes, alternant conseils pratiques, chansons, jeux radiophoniques, émissions policières, s’adressent aussi bien aux agriculteurs, aux ouvriers qu’aux jeunes, aux automobilistes, etc.

      


      
        La nouvelle chaîne est diffusée à la fois par l’émetteur grandes ondes d’Allouis, situé dans le centre de la France et d’une portée considérable, par les émetteurs de France II et par un réseau de modulation de fréquence.

      


      
        À partir de 20 h 30, rtf Inter se dédouble pour répondre aux attentes du public le plus large. Inter Variétés, conçue pour un public familial, présente des émissions de détente et d’humour, tandis qu’Inter Jeunesse est destinée aux jeunes, présenté par les jeunes. Le grand magazine d’Inter Jeunesse est animé par les fameux Ardugos, c’est-à-dire José Artur, Claude Dupont et Michel Godard.

      


      
        Le programme culturel, France III, devient rtf Promotion. Sa mission est à la fois culturelle et éducative, avec ses vingt-neuf heures hebdomadaires d’émissions scolaires. Pour l’essentiel, ses programmes reprennent les productions de l’ancienne France II et les émissions culturelles de l’ancienne France III. La vocation de la chaîne est de présenter des œuvres littéraires, dramatiques et musicales de grande valeur, en évitant le pédantisme. Grâce à des redéploiements de fréquence, rtf Promotion, jusqu’alors diffusée dans la moitié des régions, dessert désormais l’ensemble du territoire.

      


      
        Quant à l’ancienne France IV, transformée en rtf Haute Fidélité, elle peut, grâce à son réseau complet d’émetteurs à modulation de fréquence, abandonner la variété et se consacrer essentiellement à la musique classique. Avec seulement trois émissions d’information quotidiennes, la place de la parole est réduite au minimum.

      


      
        La réaction ne se fait pas attendre. De nombreuses personnalités, parmi lesquelles Louis Aragon, Jean-Louis Barrault, Roland Barthes, Samuel Beckett, Maurice Blanchot, Marguerite Duras, Jorge Semprun, Philippe Sollers, dénoncent la suppression de France II, l’une des quatre chaînes, et signent une pétition : « La Maison de la Radio la plus coûteuse d’Europe – 20 milliards d’anciens francs – a été inaugurée le 14 décembre dernier. On pouvait croire que cette réalisation serait le signe d’une plus grande expansion de la radiodiffusion française. Or, dès le début de l’année qui va commencer, la rtf va réduire de 30 % le budget artistique des émissions radiophoniques. » [2] Autres temps, mêmes mœurs ?

      


      
        Enfin, un concours national, « Baptême rtf 64 », est lancé auprès des auditeurs pour trouver des appellations à ces nouvelles chaînes. La rtf recueille 171 000 réponses et, dès le 8 décembre 1963, les trois chaînes portent les noms plébiscités par les auditeurs : France Inter, France Culture, France Musique.

      


      
        Quoi qu’il en soit, la réforme a porté ses fruits : les trois nouveaux programmes deviennent, pour plusieurs décennies, les trois chaînes phares de l’ortf, puis de Radio France.

      


      
        À l’aube du xxie siècle, France Culture et France Musique sont devenues de véritables exceptions culturelles, dans un paysage plus ouvert mais paradoxalement plus uniforme. France Musique, au gré des réformes, est tiraillée entre son temps de parole et sa diffusion musicale, illustration du dilemme qui anime la vie musicale. Salieri en avait déjà tiré un opéra, Prima la musica e poi le parole, sujet repris par Richard Strauss pour son Capriccio.

      


      
        Mais quelle autre chaîne, dans le monde, accorde une telle place à la musique dite sérieuse, donnant la parole à ses compositeurs, à ses interprètes, et, avec plus de mille concerts diffusés chaque année, proposant à des centaines de milliers d’auditeurs quotidiens des événements réservés à quelques happy few ?

      


      
        France Culture, souvent décriée pour son élitisme, bien qu’écoutée chaque jour par près de 800 000 auditeurs, est désormais unique au monde. Chaîne du savoir, de la création, de l’approfondissement, espace de débats pour la communauté scientifique, pour les universitaires et les artistes, soutien déterminant des manifestations culturelles les plus exigeantes, France Culture est également, et de loin, le premier employeur de comédiens en France. Quant à France Inter, sa percée auprès du grand public est confirmée dès le milieu des années 1960, tant pour la qualité de ses programmes que de son information, lorsqu’elle rejoint la cour des grands, aux côtés d’Europe no 1 et de rtl.

      

    

    
      III. Dix ans, ça suffit [3] ! L’ortf, 1964-1974


      
        Avec la guerre d’Algérie, la rtf, devenue un établissement public en 1959, est à nouveau au cœur des débats sur la liberté de l’information. Dès le printemps 1962, Alain Peyrefitte est convaincu de la nécessité de changer le statut de la radiotélévision, pour lui accorder davantage d’autonomie. Après un débat parlementaire animé, l’ortf, établissement public à caractère industriel et commercial à vocation « informative, culturelle et éducative », est créé par la loi du 27 juin 1964.

      


      
        L’établissement public, jusqu’alors simple direction du ministère, est désormais sous tutelle. Le contrôle préalable du ministère des Finances est supprimé, cédant la place à un visa a posteriori. L’ortf acquiert ainsi l’autonomie financière d’une entreprise à part entière.

      


      
        Un conseil d’administration est mis en place, composé de représentants de l’État mais également de personnalités qualifiées, de représentants du personnel, de la presse et des auditeurs. Les directeurs, jusqu’alors nommés par décret, sont désormais choisis par le directeur général de l’Office.

      


      
        1. « La Voix de son maître »


        
          En mai 1968, c’est naturellement sur l’ortf que s’exercent à nouveau les pressions du politique. Privés de reportages en direct, les journalistes sont condamnés à lire les dépêches afp et les communiqués officiels. L’ortf est surnommé « La Voix de son maître », en référence au slogan publicitaire de Pathé. Alors que près d’un million de personnes défilent le 13 mai 1968, les chaînes publiques annoncent un nombre de 171 000 manifestants !

        


        
          L’ortf devient l’objet de toutes les critiques ; instrument du pouvoir pour les uns, incapable d’assurer sa mission la plus élémentaire d’informer pour les autres. Un comité de journalistes libres et indépendants se constitue, pour offrir aux auditeurs une autre information… La réaction ne se fait pas attendre : le gouvernement opère début juin une véritable reprise en main, aboutissant au licenciement de 40 % des journalistes grévistes.

        


        
          Malgré l’intérêt bien connu du général de Gaulle pour la télévision, c’est pourtant sur les ondes de la radio qu’il s’adresse aux Français, le 30 mai 1968, dans une allocution déterminante pour le dénouement de la crise.

        

      

      
        2. 1974 : l’éclatement de l’ortf


        
          Avec ses 16 000 salariés, ses 26 000 heures de programmes radio et ses 6 700 heures de programmes télévisés annuels, l’ortf est devenue en dix ans une gigantesque entreprise.

        


        
          La période qui suit mai 1968 puis l’arrivée de Jacques Chaban-Delmas à la tête du gouvernement se traduisent par une libéralisation de l’information, même si le président de la République Georges Pompidou affirme que l’ortf est « la voix de la France » [4].

        


        
          La suppression du ministère de l’Information et la création de deux unités à l’ortf, l’une pour la radio et l’autre pour la télévision, sont autant de signes annonciateurs d’une plus grande autonomie des chaînes à l’égard des pouvoirs publics. Les réformes ou projets de réforme de l’Office, de 1970 à 1974, sont d’ailleurs tous motivés par une volonté de décentralisation.

        


        
          Après cette série d’aménagements, la réforme annoncée par le Premier ministre Jacques Chirac, le 3 juillet 1974, fait l’effet d’une bombe : la loi du 7 août 1974 supprime purement et simplement l’ortf. L’Office était de fait devenu ingérable et, aux yeux des pouvoirs publics, il était apparu nécessaire de lui substituer des « unités à échelle humaine » [5]. La volonté d’endiguer le pouvoir excessif des syndicats a sans doute également joué un rôle déterminant.

        


        
          À l’automne 1974, l’éclatement de l’ortf déclenche une vague de conflits et de grèves sans précédent. La réforme débouche sur la création de quatre sociétés de programmes : tf1, Antenne 2, fr3, Radio France. Pour la sfp (Société française de production), désormais soumise à la concurrence, la loi marque le début des épreuves. Enfin, deux établissements publics à caractère industriel et commercial voient le jour : tdf (Télédiffusion de France), chargé d’assurer la diffusion technique, et l’ina (Institut national de l’audiovisuel), en charge de trois missions : la conservation des archives, les recherches de création audiovisuelle, et la formation professionnelle.

        


        
          Déterminé à marquer définitivement la rupture avec les années Pompidou, Valéry Giscard d’Estaing déclare, le 6 janvier 1975, que « la radio et la télévision ne sont pas la voix de la France » [6]. L’ortf n’aura vécu qu’une décennie, mais ses programmes de qualité, son fameux sigle, ses rapports conflictuels avec le pouvoir et les crises qu’il a traversées lui ont assuré une notoriété pour des générations entières.

        

      
    

    
      IV. fip, le fil musical ininterrompu


      
        La création de fip (France Inter Paris) en 1971 est d’abord une réponse à l’attente des Franciliens, confrontés aux difficultés croissantes de circulation. Les premières opérations de radioguidage, puis les émissions d’information routière, en collaboration avec les pouvoirs publics, ne permettent plus, en effet, de répondre à la demande.

      


      
        De 1960 à 1970, période d’urbanisation intense, le nombre de véhicules passe de 5 à 15 millions et le temps de trajet moyen du domicile au lieu de travail augmente de façon spectaculaire.

      


      
        La radiodiffusion propose de mettre en place un programme de services. Confrontés au nombre croissant d’accidents de la circulation – 36 % de décès supplémentaires entre 1968 et 1970 –, les pouvoirs publics ne peuvent qu’encourager une telle initiative. C’est à Jean Garetto et à Pierre Codou, les futurs complices de « L’Oreille en coin », qu’est confié le projet. Les deux producteurs ont animé avec succès, de 1961 à 1966, les fameuses « Radios vacances », programme de musique et de services. La disponibilité d’un émetteur en ondes moyennes, le 514 m, ouvre la voie à la création du nouveau programme, et lui vaut sa première appellation de fip 514.

      


      
        Dès son lancement, le 5 janvier 1971, le programme de fip expérimente une formule inédite, un fil musical quasi ininterrompu – laissant une large place à la musique classique, sans oublier le jazz, la pop music et la chanson – ainsi que des conseils pratiques, concernant en premier lieu la circulation, mais également les démarches administratives, les offres d’emploi, les informations culturelles.

      


      
        Mais ce qui fait le succès de fip, au-delà du service et d’une programmation ambitieuse, c’est son ton très innovant, à l’opposé du matraquage très en vogue sur les radios périphériques. fip donne immédiatement un sentiment de fluidité, apprécié par les automobilistes et les étudiants, et plus généralement par tous ceux qui recherchent une alternative à la publicité ou aux interventions parlées trop agressives. Une des caractéristiques de fip est ses voix féminines, « celles de tous les aéroports, intimistes, rassurantes » [7].

      


      
        Le temps de parole, réduit au strict minimum – quatre minutes par heure –, constitue d’ailleurs un véritable défi pour les journalistes, contraints de résumer toute l’actualité dans un bulletin d’information d’une minute. De ce point de vue, fip a été un véritable laboratoire pour le projet d’une chaîne d’information continue.

      


      
        Autre avantage non négligeable, il suffit à l’auditeur de France Inter grandes ondes de passer sur les ondes moyennes, sans changer de fréquence, pour trouver fip.

      


      
        Interrogé sur le succès de l’entreprise, Jean Garetto répond qu’ils ont « eu la chance de répondre à l’attente informulée d’un vaste public » [8]. Rançon du succès, 2 500 appels, demandes de tous ordres, assaillent chaque jour le standard de fip à la fin des années 1970. On imagine le soulagement des équipes à l’arrivée des serveurs vocaux, puis d’Internet.

      


      
        Ce succès conduit à créer, dès 1972, une douzaine de fip régions, notamment à Marseille, Lyon, Bordeaux, Toulouse, Lille, Nancy. Toutefois, leur rattachement à fr3 au moment de l’éclatement de l’ortf interrompt le mouvement, hormis la création d’une station à Strasbourg, en 1978.

      


      
        Victime de redéploiements successifs de fréquences et du développement des radios locales, à la fin des années 1990, et en particulier à l’occasion de la mise en œuvre du « plan Bleu » [9]. fip, ne compte plus que quatre stations en 2001. À partir de 2006, le plan fm+ donne l’occasion à Radio France de lancer de nouvelles fip dans plusieurs grandes villes.

      


      
        Avec ses 350 titres par jour choisis dans sa play list et ses 600 partenariats par an, fip soutient l’industrie du disque, y compris la plus exigeante, et quantité de manifestations culturelles. La programmation musicale, renouvelée quotidiennement, accorde une place désormais plus importante aux œuvres vocales. Quant à l’émission quotidienne « Jazz à fip », mise en place en 1982, elle devient très vite un rendez-vous mythique.

      


      
        fip fait l’admiration de tous. Clint Eastwood, de passage à Paris, s’en est inspiré pour créer une radio pour sa ville californienne de Monterey ! Plus de trente ans après son lancement, elle a, pour l’essentiel, conservé ses caractéristiques d’origine.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] La bande am ou modulation d’amplitude est le procédé utilisé en ondes courtes, longues et moyennes, dans lequel la grandeur ou l’amplitude du signal haute fréquence varie en fonction du signal à transmettre. La bande fm ou modulation de fréquence est au contraire le procédé dans lequel la fréquence de l’onde à moduler varie en fonction de l’amplitude du signal à transmettre.
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  Chapitre III


  Les radios libres avant l’heure


  
    

  


  
    
      
        Les années ortf auront été marquées à la fois par une grande créativité, avec la naissance de programmes dont le succès ne s’est pas démenti depuis près d’un demi-siècle, et par une situation de monopole qui porte atteinte à la liberté d’entreprendre.

      


      
        Pour contourner le monopole d’État sur le territoire français, trois radios généralistes – dites périphériques parce qu’elles émettent depuis les pays frontaliers – sont créées : Radio Luxembourg, Radio Monte Carlo et Europe no 1. Elles développent leurs programmes et façonnent leurs identités pendant les années 1960 et 1970.

      

    

    
      I. Europe no 1, la créativité


      
        Dans le paysage audiovisuel des années 1950, la naissance d’Europe no 1 répond à une nécessité : créer une radio plus libre et plus indépendante, pour les auditeurs qui ne connaissent que la rdf, Radio Andorre ou Radio Luxembourg.

      


      
        Maurice Siegel, qui vient de la presse populaire, est choisi pour diriger la rédaction. Il imprime un ton nouveau : ce sont les journalistes eux-mêmes qui lisent le journal à l’antenne, et non pas des speakers, comme à la rdf. Il faut rappeler qu’au démarrage d’Europe no 1, il n’y avait pas de journaux sur les radios privées. Autre innovation : les journalistes délivrent l’information en direct. Immédiatement, les journaux de la radio publique, avec ses versions édulcorées et ses speakers qui utilisent le passé simple, prennent un terrible coup de vieux.

      


      
        La guerre d’Algérie en fournit une illustration, avec Europe no 1 qui couvre les événements en direct et qui annonce notamment à ses auditeurs que des jets de pierres visent le président du Conseil, information dont les auditeurs de la rdf sont privés.

      


      
        Dans le même esprit, la station de la rue François-Ier comprend très vite l’utilité du Nagra, enregistreur portable, qui lui permet d’être au cœur de l’événement. En 1956, les motos sont équipées de radiotéléphones. Les auditeurs, avec Fernand Choisel, peuvent désormais suivre en direct le Tour de France, entre autres.

      


      
        Europe no 1 bénéficie enfin d’un autre progrès, le transistor. Jusqu’au milieu des années 1950, un foyer sur dix seulement est équipé d’une télévision. Quant à la radio, elle s’écoute en famille, sur un gros récepteur fixe. Grâce au transistor, la radio devient un média mobile et connaître un développement rapide.

      


      
        Le succès d’Europe no 1 tient également à la qualité de ses programmes, où l’on retrouve les comiques et chansonniers : Jacques Martin, Pierre Dac, Francis Blanche, Jean Yanne.

      


      
        Toutefois, au milieu des années 1960, le paysage devient plus concurrentiel : une famille sur deux se retrouve désormais le soir devant le petit écran. Europe no 1 innove encore, cette fois sur le front de l’information, bien avant « Le Club de la presse ». L’élection présidentielle de 1965 lui en offre une belle occasion. Maurice Siegel, une fois de plus, a une idée qui sera reprise par tous : associer la station à un institut de sondage. Dès 20 heures, le soir du deuxième tour, Julien Besançon annonce avant tout le monde la victoire du général de Gaulle, grâce aux estimations ifop. La « fourchette d’estimation » est née.

      


      
        Un peu plus tard, avec les événements de Mai 68, Europe no 1 confirme sa position de leader. Mais sa capacité à couvrir les événements en direct et sa liberté de ton inquiètent les pouvoirs publics. Comme sa consœur rtl, Europe no 1, accusée d’aider les manifestants à échapper aux forces de l’ordre, est dans le collimateur du gouvernement Toutes deux sont qualifiées de « radios barricades ». Sur ordre de Matignon, le ministre des Télécommunications coupe les fréquences radio des reporters des deux stations le 23 mai. Elles ne sont rétablies que quelques jours plus tard.

      


      
        Europe no 1, pour une génération d’auditeurs, est une référence absolue pour l’information. Elle a souvent lancé ou simplement accueilli les plus grands de la radio, de la télévision et de la presse écrite : Ivan Levaï, Jean-François Kahn, Jean-Pierre Elkabbach, Gilles Schneider, Pierre Bouteiller, Michel Polacco, Pierre Lescure, Étienne Mougeotte, Philippe Gildas, Olivier Mazerolle et tant d’autres.

      

    

    
      II. rtl, c’est vous


      
        rtl, seule vraie concurrente de la radio publique jusqu’à la fin des années 1950, engage une politique de rajeunissement de son auditoire et de modernisation de son ton, pour résister à la concurrence d’Europe no 1 et de la télévision. Jusqu’alors, elle était la seule à pouvoir bénéficier du financement publicitaire.

      


      
        En 1956, Radio Luxembourg réunissait plus de 14 millions d’auditeurs, amateurs de feuilletons sentimentaux, comme « Reine d’un jour », de « Quitte ou double » de Zappy Max, de « La Famille Duraton », ou encore de concerts, de pièces de théâtre. En moins de dix ans, la station perd 40 % de son audience.

      


      
        En 1964, Jean Prouvost rejoint la station et nomme à ses côtés Jean Farran – venu de Paris Match – comme rédacteur en chef. Radio Luxembourg, rebaptisée en 1966, adopte le slogan « rtl, c’est vous ». Une refonte des programmes, destinée à renouveler un public vieillissant, est mise en œuvre. Exit « La Famille Duraton » et Zappy Max. Ménie Grégoire, qui écoute et conseille les auditeurs dès 1966, rassemble des millions de personnes.

      


      
        Une génération d’animateurs, qui deviendront des vedettes de la télévision, rejoint la station : Léon Zitrone, Philippe Bouvard, avec son rtl non stop, Michel Drucker, Guy Lux, Georges de Caunes… rtl entend ainsi séduire un public aussi vaste que populaire. L’antenne est également ouverte à Max-Pol Fouchet, réputé pour sa grande culture et son talent de vulgarisateur, ou au cinéaste Jean-Luc Godard, pour un « journal inattendu ».

      


      
        L’information, sous l’impulsion de Jean-Pierre Farkas, subit également une cure de rajeunissement. Celui qui a très vite compris que la télévision serait complémentaire et non plus concurrente met en place une rubrique critique de la télévision : « L’auditeur qui écoute rtl achète un journal le matin et regarde le soir son petit écran », explique-t-il à l’époque.

      


      
        Les rendez-vous d’information sont multipliés, les journaux plus concis. Quoi qu’il en soit, la réforme Farran a atteint son objectif : rtl enregistre une remontée durable de son audience.

      

    

    
      III. Les années yéyé


      
        Dans les années 1960, Europe no 1 modernise encore le ton et les programmes : Franck Ténot et Daniel Filipacchi proposent chaque soir cinquante minutes : « Pour ceux qui aiment le jazz. »

      


      
        Puis « Salut les Copains », de 1959 à 1969, fait chanter et danser des millions de jeunes, avec Johnny Halliday, Sheila, les Beatles. Conçue par Lucien Morisse et animée par Daniel Filipacchi, « Salut les Copains » devient très vite le rendez-vous incontournable de toute une génération d’adolescents, qui suit les moindres faits et gestes de ses idoles, jusque dans le magazine du même nom également lancé par Filipacchi. Lucien Morisse n’a-t-il pas découvert Dalida, Adamo et Christophe ?

      


      
        Six ans avant Woodstock, « Salut les Copains » organise à Paris, le 22 juin 1963, le premier des grands concerts rock.

      


      
        Rassemblés autour de Johnny Halliday, de Richard Anthony, de Franck Alamo, d’Eddy Mitchell et d’autres artistes en vogue, 150 000 jeunes assistent à cet événement qui se termine en bagarre et laisse la place de la Nation dévastée. Le lendemain, Pierre Charpy titre, dans Paris Presse : « Salut les voyous ».

      


      
        Quant à Pierre Viansson-Ponté, il écrit, dans son histoire de la République gaullienne : « Pourquoi relever ce Marignan des yéyés, cet Austerlitz des twisteurs ? Pas seulement parce que les idoles ont réuni plus de jeunes en un soir que n’en rassemblera jamais le général de Gaulle. Tout simplement parce que les garçons et les filles qui avaient de 15 à 18 ans ce soir-là, place de la Nation, en auront 20 à 23 cinq ans plus tard, en mai-juin 1968, au Quartier latin. » [1]

      


      
        Le « Hit-parade » lancé par Europe no 1 est également une révolution. La station est très vite assaillie de courriers et d’appels téléphoniques. Ce sont les auditeurs, qui en quelques semaines seulement, font le succès, d’un artiste comme Adamo, ou d’une chanson comme celle des Beatles, Michelle. À l’initiative de Fernand Choisel, Europe no 1 confie en 1965 le micro à Aznavour, Brel, Brassens ou Montand.

      


      
        rtl n’est pas en reste, en confiant l’antenne dès 1962 à des stars comme Johnny Halliday. Ces vedettes-animateurs fidélisent aussi le jeune public. « Johnny mène la danse » sélectionne pour les auditeurs les meilleurs titres de la chanson française et anglo-saxonne [2].

      


      
        Dans les années 1980, la donne change : l’arrivée des radios thématiques est vécue comme un véritable séisme par Europe 1 et par rtl, qui avaient fait de l’information et de la musique leurs deux chevaux de bataille.

      


      
        Avec leur dynamisme incomparable, Europe 1 et rtl paraissaient davantage en phase avec les évolutions de la société française, de par leur liberté de ton, la pertinence de leur information, leur programmation musicale ou, enfin, leur proximité avec leurs auditeurs. Enfin, leur indépendance à l’égard du pouvoir était certainement une des raisons de leur succès.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] P. Viansson-Ponté, Histoire de la République gaullienne, Paris, Fayard, 1971.
        

      


      
        
          [2] Semaine radio du 28 octobre 1962.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IV


  La régionalisation


  
    

  


  
    
      
        Le début des années 1970 est marqué par la politique de décentralisation. Les réformes de l’ortf de ces années en sont le reflet avec, par exemple, le lancement, en 1973, de fr3, chaîne de la régionalisation et de la proximité.

      


      
        Côté radio, la mise en place d’un réseau décentralisé, dès la fin des années 1970, répond à un double objectif : rendre compte de l’actualité régionale et locale, et faire des radios décentralisées un lieu d’expression privilégié pour les citoyens, les associations, les élus. La radio publique, forte du succès des fip, est alors bien décidée à étendre rapidement son réseau, en évitant de porter trop atteinte à l’audience de France Inter. Toutefois, la loi du 7 août 1974, compromet très vite tous les projets de développement, en confiant la gestion des programmes régionaux de radio à fr3 et non à la toute nouvelle Radio France.

      


      
        Radio France reste néanmoins convaincue de la nécessité de s’implanter davantage en région, et décide, dès 1975, que son avenir ne peut s’envisager sans radios régionales ni locales. Dès lors, un certain nombre d’expériences sont menées à partir de 1976. Radio Solitude, la « radio à la rencontre de la France rurale », émet dans les Cévennes et des programmes temporaires sont proposés à Val-d’Isère, ou à La Baule. Face au désordre créé par le développement d’expériences identiques menées par fr3 à Chamonix et à Deauville et par la multiplication de radios pirates, les pouvoirs publics proposent, fin 1979, que « soit mis en service un vrai réseau autonome de radio, une radio de service public qui rendra compte de l’actualité régionale et locale » [1]. Il s’agit d’implanter « des radios locales qui desservent des villes et des campagnes comme une sncf des ondes » [2].

      


      
        Radio France peut donc lancer, en 1980, trois modèles expérimentaux de radios décentralisées : Fréquence Nord, qui dessert une région ; Radio Mayenne, qui couvre un département ; puis Melun fm, la radio d’une ville et de son agglomération.

      


      
        Cette offensive n’empêche pas fr3 de lancer d’autres programmes régionaux de radio. En 1981, encouragée par le nouveau ministre de la Communication, Georges Fillioud, Radio France envisage la création d’une centaine de radios locales à l’horizon 1990.

      


      
        Le modèle de Radio Mayenne, qui touche une population de 250 000 habitants, est finalement retenu pour les futures implantations, en dépit du succès de Fréquence Nord, qui dessert un bassin de population de plus de 4 millions d’habitants. La dimension du département semble en effet plus adaptée pour traiter de sujets variés en étant au plus proche des préoccupations des auditeurs.

      


      
        La spécificité des régions et des départements, des anciennes provinces, mais aussi des langues régionales détermine également la zone de couverture. Pour la région Aquitaine, la décision est prise de créer une première station dans le Périgord puis une seconde dans les Landes.

      


      
        Par la suite, la loi de juillet 1982 entraîne le rattachement des radios régionales de fr3 à Radio France et favorise ainsi leur développement. Six nouvelles radios voient le jour en 1982 : Berry Sud, Vaucluse, Bretagne Ouest, Creuse, Côte d’Azur, enfin Périgord. Belfort, Isère et la Corse, puis Drôme, Puy-de-Dôme et Landes suivent en 1983.

      


      
        Avec l’ouverture d’une antenne à Besançon, Radio France fête, en 1986, la naissance de sa 30e station locale. Les ambitions initiales de créer une centaine de stations sont revues à la baisse, mais le réseau s’enrichit néanmoins chaque année de quatre à sept stations, pour compter une quarantaine d’antennes au début des années 1990.

      


      
        Leur lancement est systématiquement précédé d’une étude approfondie sur la population de la région (modes de vie, catégories socioprofessionnelles, âge, habitudes d’écoute). Le financement des stations est assuré par Radio France, mais les collectivités locales contribuent à leur lancement en accordant une subvention de 3 millions de francs.

      


      
        Très rapidement, les antennes bénéficient d’une appellation commune (Radio France x, Radio France y) et d’un programme musical commun. Le réseau se met en place. Un des atouts de ces nouvelles antennes est de bénéficier de la diffusion en modulation de fréquence qui offre une meilleure qualité de son. Toutes les stations fonctionnent avec les mêmes moyens et une grille de programmes analogue :

      


      
        
          	
            des magazines présentant les activités culturelles de la région ;

          


          	
            une programmation musicale diversifiée accordant une large place à la chanson française ;

          


          	
            quarante-cinq minutes réservées chaque jour à l’expression locale (élus, syndicats, associations, groupements professionnels) ;

          


          	
            six rendez-vous quotidiens d’information.

          

        

      


      
        Les radios locales deviennent l’antenne de la vie quotidienne, proposant une information rapide, ciblée, telle que les cours du blé dans une zone céréalière, le trafic, la météo, l’ouverture d’un service, un événement local, ou le mode d’emploi pour résoudre un problème. C’est le début de la radio de proximité.

      


      
        Favoriser le dialogue est l’une des priorités des radios locales. Fréquence Nord adopte le slogan « La radio qui vous écoute ». Les auditeurs eux-mêmes peuvent être associés à la recherche de l’information. Fréquence Nord, suivant l’exemple d’Europe 1, a son téléphone rouge. Même les événements nationaux, comme les élections, permettent de susciter des rencontres avec des élus locaux, des journalistes de la presse quotidienne régionale.

      


      
        Dans le domaine culturel, il s’agit aussi de privilégier l’expression locale et de donner leur chance aux jeunes talents qui ne peuvent avoir immédiatement accès à un média national.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Intervention de Jean-Philippe Lecat devant le Sénat, le 3 décembre 1979.
        

      


      
        
          [2] Télérama, 18 novembre 1981.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre V


  Les années Mitterrand


  
    

  


  
    
      I. 1981 et 1982, le « Big Bang »


      
        Après la victoire de la gauche aux élections présidentielles et législatives de 1981, le gouvernement souhaite reprendre en main l’audiovisuel. Le candidat François Mitterrand avait fait de la libéralisation de ce secteur l’un des thèmes de sa campagne. Première conséquence de l’alternance politique, Michèle Cotta succède à Jacqueline Baudrier à la tête de Radio France en septembre 1981. En dépit des changements des équipes dirigeantes, les rédactions maintiennent un équilibre entre les différentes sensibilités politiques.

      


      
        Le 9 novembre 1981 est une date clé dans l’histoire de la radio en France.

      


      
        Le président de la République, avec son ministre de la Communication Georges Fillioud, autorise les radios dites « libres » à émettre à condition qu’elles ne se constituent pas en réseau, qu’elles ne brouillent pas les programmes de la bande fm, c’est-à-dire qu’elles respectent des puissances raisonnables, et enfin qu’elles ne recourent pas à la publicité à l’antenne. Il s’agit bien de dérogations au monopole de l’État.

      


      
        Pour autant, les conditions dans lesquelles ces radios émergentes sont autorisées à émettre illustrent bien l’extrême prudence du gouvernement et témoignent d’une certaine méconnaissance de l’économie de la radio. En effet, comment les radios pourraient-elles survivre et se développer avec de telles contraintes ?

      


      
        Très vite, de nouveaux entrants enfreignent la réglementation, et la question du partage de la bande fm, ainsi que celle du financement des radios privées se pose rapidement.

      


      
        Des radios recourent de fait à la publicité sans autorisation et émettent au-delà des puissances réglementaires. Parce que ces radios sont souvent dirigées par des jeunes pleins de fougue mais qui ne sont pas des hommes de programmes, des professionnels de la diffusion ou de la commercialisation, les fermetures se multiplient. Les « radios libres » qui subsistent se fédèrent en associations et interviennent auprès des pouvoirs publics afin d’obtenir des subventions et l’autorisation de recourir à la publicité.

      


      
        Le 29 juillet 1982 est une autre date clé avec la création de la Haute Autorité de la communication audiovisuelle.

      


      
        L’idée d’un organisme indépendant du pouvoir politique, gouvernement et Parlement, avait déjà mûri dans les esprits quelques années avant l’arrivée de la gauche au pouvoir. Chargés de gérer les questions de l’audiovisuel sous tous ses aspects, les « sages » constituant cet organisme sont nommés par le gouvernement et le Parlement. Ils restent d’une certaine manière, bien qu’en théorie indépendants, « soumis » au pouvoir. De plus, si le pouvoir affiche une volonté de se désinvestir de l’audiovisuel (la création de la Haute Autorité pourrait en être un signe), il garde néanmoins un certain nombre de prérogatives et de droits de regard. On peut toutefois affirmer que cette première autorité de régulation accomplit sa mission en jouant habilement avec les contraintes et le pouvoir.

      


      
        C’est donc une étape déterminante vers l’indépendance de l’audiovisuel. Le 21 décembre 1982, la Haute Autorité de la communication audiovisuelle statue sur les autorisations d’émettre pour des radios locales.

      


      
        Une seconde étape de cette période de dérégulation se met en place en 1984. Le gouvernement comprend que la seule liberté de diffuser des programmes, sans être accompagnée de moyens pérennes de financement, conduit à une impasse. L’État ne peut pas financer ce secteur et la publicité dite clandestine sur les jeunes antennes ne cesse de se développer. Il autorise finalement la publicité comme moyen de financement. Les radios peuvent rester sous forme associative. Dans ce cas, elles vivent de subventions. Si elles se structurent en sociétés commerciales, elles sont autorisées à chercher des clients pour la publicité.

      


      
        Le paysage radiophonique se recompose naturellement. Bon nombre de petites radios disparaissent, faute de moyens. D’autres se regroupent. C’est le début des réseaux, notamment avec nrj dès 1984.

      


      
        Dans le foisonnement de création de radios associatives libres, aux contenus très locaux proposant aux auditeurs de la musique de variétés, une radio musicale privée est créée en janvier 1983, par une équipe dissidente de France Musique. Radio Classique est née. Peu à peu, elle se structure sur le territoire sous forme de réseau. Le pari de la grille est audacieux : offrir à l’auditeur de la musique essentiellement classique avec, sur les tranches matinales, de l’information à dominante économique visant les décideurs. Radio Classique fait aujourd’hui partie de di Group (lvmh), groupe du luxe également propriétaire de journaux économiques comme La Tribune et Investir.

      

    

    
      II. Organiser le paysage : Haute Autorité, cncl et csa


      
        Au-delà des questions purement économiques et juridiques, c’est en fait la technique qui va changer la donne. Les radios locales sont cantonnées dans des diffusions de contenus très locaux, amateurs et concentrés géographiquement. Le satellite est le moyen de diffuser des programmes à l’échelon national. Dès lors, la publicité permet à ces radios de fonctionner.

      


      
        La Commission nationale de la communication et des libertés succède à la Haute Autorité en tant qu’organe régulateur en 1986, à la faveur d’un changement de majorité parlementaire. La droite au pouvoir ne peut pas freiner les évolutions.

      


      
        L’activité économique autour des radios s’accélère. Les radios prennent des libertés avec la loi sans pour autant être vraiment sanctionnées. Les fréquences se multiplient dans une relative anarchie. Dans cet environnement où le pouvoir financier prime, les radios locales indépendantes peinent à survivre.

      


      
        Il faut attendre 1989, avec la mise en place du csa et de ses comités techniques radiophoniques, pour que le paysage soit enfin domestiqué. Le Conseil supérieur de l’audiovisuel impose la distinction entre les différentes radios, selon des critères nouveaux, avec des obligations différenciées. Il crée cinq catégories :

      


      
        
          	
            les radios associatives, catégorie A ;

          


          	
            les radios locales indépendantes, catégorie B ;

          


          	
            les radios locales franchisées, catégorie C ;

          


          	
            les réseaux, catégorie D ;

          


          	
            les radios généralistes, catégorie E.

          

        

      


      
        Depuis lors (1989), les missions du csa sont, pour l’essentiel, inchangées.

      


      
        Si l’on en juge à la longévité de cet organisme de régulation, on peut sans doute dire que l’audiovisuel français, en dépit de quelques crises depuis 1989, est devenu relativement stable.

      

    

    
      III. rfi, la radio du monde


      
        Si le premier mandat de François Mitterrand a été caractérisé par la dérégulation de l’audiovisuel et l’émergence des radios privées, on ne doit pas oublier que ces années marquent également un véritable développement de la présence radiophonique française dans le monde.

      


      
        L’histoire de Radio France internationale remonte au poste colonial implanté par la France en Afrique en 1931. À travers cette radio, c’est la question de ce qu’il est convenu d’appeler l'« audiovisuel extérieur de la France » qui est posée. Pendant de longues décennies, cette mission restera sans véritable idée stratégique ni budget propre.

      


      
        rfi, parce que absente de la bande fm, est par ailleurs largement méconnue en France. Il faut attendre le 14 novembre 1991 pour que les Parisiens puissent l’écouter en fm.

      


      
        L’éclatement de l’ortf en 1974 ne va pas, contrairement à ce qu’on aurait pu penser, donner une vraie place à cette radio.

      


      
        Radio France internationale est créée le 6 janvier 1975. Les années 1970 et 1980 sont riches d’événements sur le continent noir. Les Africains ont soif d’une information libre, en tout cas non noyautée par leurs gouvernements. Le 1er janvier 1983, rfi devient une société autonome, filiale de Radio France. C’est un pas supplémentaire à la fois vers l’indépendance vis-à-vis de Radio France et un signe du pouvoir politique à l’égard de cette petite chaîne. On peut affirmer qu’Hervé Bourges, premier pdg de rfi, encouragé par la majorité socialiste du début des années 1980, va donner à cette radio inconnue ses lettres de noblesse en en faisant un média incontournable en Afrique et de référence dans le monde. Peu à peu, sans délaisser l’Afrique, rfi s’ouvre au reste du monde. En 1986, rfi se situe au 8e rang des radios internationales et émet sur les cinq continents en douze langues. 1986 est également l’année durant laquelle le cordon ombilical est coupé avec Radio France. La station devient indépendante dans son gouvernement interne et dans son financement. Le développement des relais fm s’accélère.

      


      
        Dès son arrivée à la tête de rfi en 1995, Jean-Paul Cluzel donne un nouveau souffle à la radio, tout en continuant de développer son réseau fm dans le monde. Il propose de revoir le format de la chaîne en lançant des programmes « Tout actu », 24 heures sur 24, raccourcit les formats et les modernise. rfi poursuit son développement par le rachat de radios en Europe, en constituant un réseau de filiales dont la plus importante sera la somera [1], Radio Monte Carlo Moyen-Orient, filiale arabophone rachetée à la sofirad [2] en 1996.

      

    

    
      IV. Réseau France outre-mer : rfo


      
        Lorsque l’on parle de la France et de la radio, on oublie souvent rfi et plus encore rfo, dont les programmes sont destinés aux départements et territoires d’outre-mer. Qui sait que rfo propose également des programmes de radio ?

      


      
        C’est en 1983 que la société à part entière rfo est créée. Avant cette date, elle faisait partie de France 3, sous le nom de fr3 dom-tom. Le premier chantier, pour cette société publique d’audiovisuel nouvellement créée, est de rattraper l’important retard accumulé dans la modernisation des structures techniques. Les années 1990 sont caractérisées par une véritable régionalisation des programmes.

      


      
        En juillet 2004, l’État décide de procéder au rattachement de rfo à la holding France Télévisions, qui regroupe désormais toutes les chaînes de télévision de l’audiovisuel public : France 2, France 3, France 4, France 5 et rfo. L’entreprise rfo conserve toutefois une réelle autonomie dans son fonctionnement, avec, à sa tête, un directeur général.

      


      
        Aujourd’hui, ses 1 500 salariés pour l’ensemble de l’activité radio et télévisuelle, répartis sur trois océans, « peignent les couleurs du monde sur les télévisions et les radios de Réseau France outre-mer », selon les propres termes de la société.

      


      
        Pour sa composante radio, rfo, avec ses 10 stations, est présente 24 heures sur 24 sur l’océan Atlantique, avec la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et Saint-Pierre-et-Miquelon ; l’océan Indien, avec la Réunion et Mayotte ; enfin l’océan Pacifique, avec la Polynésie française, la Nouvelle-Calédonie et Wallis-et-Futuna.

      


      
        Longtemps caractérisée par son inaptitude à se moderniser, rfo est toutefois une des premières à relever le défi du « tout numérique ».

      


      
        Les chaînes de rfo sont, aujourd’hui, diffusées par les principaux opérateurs nationaux et régionaux du câble et du satellite : tps, tns, Canalsat, noos.

      


      
        Dans l’histoire du paysage audiovisuel français, les années Mitterrand, et plus particulièrement le premier septennat, resteront comme une période novatrice, qu’il s’agisse de structures, de réglementation, de créativité ou de mutations économiques.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] somera : Société monégasque de radiodiffusion.
        

      


      
        
          [2] sofirad : Société financière de radiodiffusion.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VI


  L’offre thématique


  
    

  


  
    
      
        Les années 1980 sont celles des grands bouleversements du paysage radiophonique. Avec la libéralisation de la bande fm, la radio connaît une évolution sans précédent. Les radios périphériques tardent à réagir face au succès de celles qui rassemblent déjà, au milieu de la décennie, près de 30 % de l’audience.

      

    

    
      I. L’apogée des radios musicales


      
        1981 scelle la fin du monopole d’État, ainsi que le candidat François Mitterrand s’y était engagé durant sa campagne. De nombreuses radios libres, thématiques et communautaires, sont alors créées, cette fois en toute légalité. Leur développement est toutefois limité au départ par une double interdiction, celle du recours à la publicité et celle de se constituer en réseau. Rappelons aussi que la puissance d’émission des nouvelles venues est également réglementée.

      


      
        Malgré tout, c’est l’embouteillage sur la bande fm.

      


      
        1. nrj


        
          La Nouvelle Radio de Jeunes occupe très rapidement une place à part, en raison du succès de sa programmation musicale.

        


        
          Créée en 1981 par Jean-Paul Baudecroux, nrj est constituée en radio associative et s’installe dans un minuscule local de l’Est parisien. Dès les premières années, nrj s’attire les foudres des pouvoirs publics et de ses animateurs bénévoles, en diffusant de la publicité clandestine. Dépassé par le développement de la publicité clandestine, et les demandes de subventions de tous ces réseaux en association, le gouvernement autorise la publicité en 1984, et c’est alors que nrj, comme bon nombre de ses consœurs, devient une entreprise commerciale.

        


        
          En décembre 1985, nrj, émettant au-delà de la puissance autorisée, est frappée d’interdiction pendant un mois. Une manifestation de soutien, associant les auditeurs et des stars de la chanson, contribue alors à faire connaître nrj, déjà en tête des radios libres à Paris, à un public plus large.

        


        
          nrj se développe en constituant un réseau de radios franchisées en région, mais en octobre 1985 six de ces stations franchisées quittent nrj pour créer Fun Radio.

        


        
          En 1986, l’arrivée de la diffusion par satellite permet enfin à nrj de constituer un véritable réseau et d’accroître ses ressources en diffusant de la publicité à l’échelle nationale.

        


        
          À la fin des années 1980, pour asseoir son leadership, nrj crée Chérie fm puis Rires et Chansons et, enfin, rachète Nostalgie, devenant un des trois grands groupes radiophoniques privés, aux côtés de Lagardère Active et de rtl Group. Son entrée en Bourse, en 1991, illustre cette réussite.

        


        
          L’audience de nrj est en progression constante, symbolisant la réussite des radios thématiques.

        

      

      
        2. Fun Radio


        
          Créée en 1985 sous le nom de Fun à partir du réseau franchisé de nrj, Fun Radio trouve véritablement sa personnalité lorsque Benoît Sillard en prend la direction en 1989.

        


        
          Très rapidement, il mise sur la provocation et engage un animateur alors encore inconnu, Arthur. Le pari est gagné, Fun Radio atteint les 5 % d’audience cumulée.

        


        
          En 1992, l’émission de libre antenne « lovin Fun », animée par Difool et Doc, contribue à faire connaître Fun Radio, mais lui vaut aussi quelques sanctions.

        


        
          La station, écoutée par les plus jeunes, peine à séduire les annonceurs et donc à se développer. En 1996, elle tente de se diversifier en créant Fun tv, sans grand succès. Depuis 1993, Fun Radio fait partie du groupe rtl.

        

      

      
        3. Skyrock


        
          Autre grand de la programmation musicale à destination des jeunes, Skyrock lance en 1986 son réseau national privé. Son objectif affiché est de concurrencer nrj. Le développement du réseau est rapide. Ses animateurs au ton souvent provocant donnent une couleur d’antenne détonante qui se démarque immédiatement de celle de ses consœurs. La communication de la radio dans la presse est également un point fondamental de la stratégie de développement. La radio marque incontestablement des points.

        


        
          La bataille pour l’audience est acharnée. En 1991, Filipacchi entre dans le capital. Fun Radio devance Skyrock cette même année. La station attend l’année 1994 pour endiguer sa baisse d’audience, en mettant en place une libre antenne avec Tabata Cash. Avec l’arrivée de Brigitte Lahaie à rmc Info dans les années 2000, les stars du porno ont décidément un avenir à la radio…

        


        
          Dix ans après sa création, la station traverse une crise d’identité. Essayant de revenir à ce qui avait fait son succès d’origine, le rap, en se démarquant radicalement de ses concurrents. En 1996, la station appelle l’animateur Difool à la rescousse. Il est nommé directeur des programmes l’année suivante. Peu à peu, la station renoue avec des succès d’audience. Après différentes opérations de restructuration de son capital, Skyrock subit de plein fouet la réglementation anti-concentration et n’obtient aucune fréquence supplémentaire lors de la redistribution de 1998. Conséquence immédiate, les recettes publicitaires ne sont pas à la hauteur des attentes des dirigeants.

        

      

      
        4. Europe 2


        
          C’est en novembre 1986 qu’émerge ce réseau musical, plus spécialement destiné aux 25-45 ans, proposant une programmation musicale très variée. Europe 2 sera diffusée à Paris dès le début de l’année suivante, mais pour quelques mois seulement, faute de fréquence. Par ailleurs, Europe 1, propriétaire du réseau, doit veiller à ne pas tomber sous le coup de la loi contre la concentration des médias. C’est seulement en 1994, grâce à l’assouplissement de la loi anti-concentration, qu’Europe 2 peut s’afficher et se faire entendre comme radio à part entière, et non plus seulement comme simple fournisseur de programmes !

        


        
          Face à une concurrence grandissante de la part des autres réseaux et afin de conquérir de nouveaux publics, la radio se lance dans une réforme de ses contenus en 1998, sans pour autant convaincre les auditeurs fidèles, ni enrayer la baisse progressive de son audience.

        


        
          En 2001, une nouvelle orientation, plus « pop » est donnée à l’antenne. L’offre musicale s’élargit.

        


        
          À partir de 2004, la radio propose, autour de programmes rock, des rendez-vous avec des personnalités médiatiques comme Maurad et Arthur.

        


        
          La radio, qui avait débuté sa diffusion en réseau avec le slogan « la fréquence magique », s’affiche désormais avec le slogan « le pouvoir de la musique ».

        

      
    

    
      II. « France Info, et vous savez » [1]


      
        Le succès des radios musicales privées et la relative désaffection du public à l’égard des grands réseaux nationaux, qui n’épargne pas France Inter, conduisent Roland Faure, président de Radio France, et Jérôme Bellay, directeur de la rédaction de France Inter, à proposer une radio thématique [2] au concept original.

      


      
        La formule d’une radio d’information en continu qui a fait ses preuves aux États-Unis depuis la fin des années 1960 est inédite en Europe. Des projets avaient pourtant été imaginés, par Pierre Fromentin et Jacqueline Baudrier en 1967, ou par Libération et L’Express, dans les années 1980.

      


      
        Une étude est lancée et la publication d’un sondage Sofres, au terme duquel 72 % des personnes interrogées se disent intéressées par le concept, renforcent la conviction de l’équipe dirigeante de Radio France. L’opération est « menée tambour battant, à la hussarde » [3], selon le Syndicat national des journalistes.

      


      
        En trois mois, le « robinet à informations » [4], pour reprendre la propre expression de Roland Faure, est né. La Commission nationale de la communication et des libertés (cncl), qui n’est pas convaincue par le projet, accepte finalement que France Info soit diffusée dans quelques villes. France Info démarre le 1er juin 1987 à Paris, Lyon, Marseille, Toulouse, Nantes, Mulhouse et Clermont-Ferrand, à la surprise de tous ceux qui doutaient de la capacité du service public à innover, de surcroît dans de tels délais.

      


      
        Six mois après le lancement, la nouvelle chaîne « Tout info » enregistre une bonne notoriété. Sa durée d’écoute quotidienne, qui atteint soixante-dix-huit minutes, est largement supérieure aux prévisions.

      


      
        Le concept, inchangé depuis sa naissance – un bulletin d’information toutes les sept minutes, comprenant une vingtaine de nouvelles, c’est-à-dire trois fois plus qu’un bulletin classique –, fait très vite recette. Pour autant, France Info n’est pas seulement une radio de dépêches. De nombreux reportages et chroniques viennent compléter les flashes. Dès les premiers mois de 1988, France Info enregistre 2,3 % d’audience cumulée, alors qu’elle ne dessert que 42 agglomérations.

      


      
        L’augmentation des émetteurs aidant, l’audience enregistre une progression spectaculaire, passant de 6 % en 1990 à 8 % en 1992. Ce sont les grands événements de la fin des années 1980 et des années 1990 (krach boursier de 1987, effondrement du mur de Berlin en 1989…) qui installent la notoriété de la station. En 1995, France Info passe durablement la barre des 10 %. L’audience enregistre même des pics pendant les événements les plus marquants de ces dernières années, tels que la première guerre du Golfe, les grandes grèves de décembre 1995 ou les attentats du 11 septembre 2001 à New York. En janvier 2000, avec plus de 5 millions d’auditeurs, France Info arrive en tête des radios pour la crédibilité de l’information, selon le sondage Sofres pour Télérama - La Croix.

      


      
        Pourtant, personne ne croyait au succès de France Info. Jean-Pierre Elkabbach lui-même n’avait-il pas déclaré, en 1988, que, « si France Info est une bonne idée, son impact est forcément limité et ne dépassera pas les 2 à 3 % actuels » [5] ?

      


      
        Pour l’essentiel, le concept est inchangé, même si l’équipe de départ, une trentaine de journalistes, s’étoffe sensiblement – on en compte une centaine en 2008 – auxquels s’ajoutent une cinquantaine de chroniqueurs, une vingtaine de techniciens, et une vingtaine de personnels administratifs.

      


      
        Pascal Delannoy, directeur de la station pendant une décennie, précise : « Dans un second temps, il fallait sortir la radio de sa seule thématique info et lui donner une autre dimension pour en faire une radio de services, que l’on peut écouter dans la durée. Nous avons donc multiplié les chroniques et imaginé un fil rouge qui accompagne les auditeurs et humanise l’antenne. » [6] Les 10 chroniques de 1987 passent à 40 en 1997, puis à 80 en 2005.

      


      
        France Info est la première radio d’Europe à s’installer sur Internet, en 1996. La numérisation de ses modes de production est achevée en 2000.

      


      
        Mais sa grande force est d’avoir pu s’appuyer sur l’ensemble des équipes de Radio France, des rédactions d’Inter, de Culture, des radios locales et du réseau de correspondants à l’étranger.

      


      
        À l’extérieur, le succès de France Info entraîne une surenchère dans le domaine de l’information : les généralistes ont doublé leurs rendez-vous d’information, passant de trois à six heures quotidiennes. France Info fait aussi l’admiration de nos voisins européens. Deux radios sont créées à partir du même concept, bbc Five Live à Londres et Inforadio à Berlin.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] En référence à un slogan de France Info.
        

      


      
        
          [2] France Info est classée par Médiamétrie parmi les radios thématiques.
        

      


      
        
          [3] Le Monde, 30 mai 1987.
        

      


      
        
          [4] Télérama, 13 juin 1987.
        

      


      
        
          [5] Le Monde, 29-30 mai 1988.
        

      


      
        
          [6] Le Monde, 11-12 février 2001.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre VII


  Les années 2000, une offre stabilisée


  
    

  


  
    I. Les radios dites privées


    
      La loi concernant le développement des fm de 1986 a permis à de grands groupes adossés à des acteurs économiques forts, parfois sans lien avec le monde de l’information, de la culture et de la radio, de se constituer.

    


    
      Ces groupes puissants cherchent de nouvelles fréquences afin d’élargir leur marché publicitaire. Les radios dites de catégorie B (radios locales commerciales indépendantes) ne peuvent que rarement échapper aux sirènes de l’argent des réseaux qui se structurent sur le territoire. L’enjeu du rachat n’est pas la radio locale mais la fréquence qui lui a été attribuée.

    


    
      Hormis la radio publique, on peut considérer qu’à ce jour trois groupes règnent sur les fréquences en France : rtl Group (rtl, rtl2, Fun Radio), Lagardère Active (Europe 1, Europe 2, rfm) et, enfin, nrj Group (nrj, Chérie fm, Nostalgie, Rire et Chansons).

    


    
      Face à ce phénomène de concentration, d’autres réseaux se maintiennent ou se développent. On peut citer bfm, mfm, rmc, Sport O’fm, fg, Nova. Skyrock est atypique, dans ce paysage. Elle reste implantée au niveau national et indépendante.

    


    
      Dans cet environnement complexe et saturé, les radios locales ont bien du mal à proposer leur différence et à se faire entendre. Elles doivent, toute proportion gardée, se comporter comme les grands réseaux en essayant d’asseoir leur notoriété et leur diffusion au niveau régional. De ce point de vue, ces radios, ainsi que les radios publiques, particulièrement le réseau France Bleu de Radio France, répondent à une réelle attente de programmes dits de proximité.

    

  

  
    II. La place des radios publiques


    
      La radio publique a-t-elle encore une place dans ce paysage médiatique qui paraît saturé et soumis à une forte concurrence économique ?

    


    
      Les radios publiques doivent relever plusieurs défis : maintenir leur audience face à leurs concurrentes, qu’elles ne peuvent ignorer, sous peine de disparaître à terme, mais également renouveler leur public, en particulier chez les jeunes, sans pour autant tomber dans le « jeunisme ».

    


    
      France Inter doit proposer de nouveaux concepts, faire appel à de nouvelles voix, sans pour autant provoquer le départ de ses fidèles auditeurs, attachés à leurs émissions. L’exemple de rtl qui, sous prétexte de rajeunir sa grille de programmes, avait en 2000 supprimé l’émission « Les Grosses Têtes » de Philippe Bouvard, a durablement « traumatisé » les dirigeants de Radio. rtl a en effet accusé une chute brutale de son audience consécutive à cette décision, même si elle a su retrouver sa place de leader en 2006.

    


    
      France Info, à l’aube de ses vingt ans, a dû également se renouveler, afin de limiter l’effet répétitif des journaux et la multiplication des chroniques. Quant aux évolutions de programme de France Culture, depuis une décennie, elles semblent avoir porté leurs fruits, la chaîne ayant atteint en 2006 et en 2007 des niveaux d’audience historiques sans pour autant renoncer à son exigence.

    


    
      Avec dix années de recul, Radio France a également su montrer qu’elle pouvait, en dépit de fortes réticences, lancer en 1997, avec succès, un programme destiné au jeune public, le Mouv’, qui se singularise de ses concurrentes par un nombre important de rendez-vous d’information et d’émissions culturelles, et dont l’objectif est de renouveler l’audience de la radio publique.

    


    
      Deux autres radios méritent d’être citées : rfo et rfi. Considérablement modernisée, en termes de contenus, à partir de la fin de l’année 1996, modifiant sa structure généraliste en radio « Tout actu », rfi a su se mettre en ordre de bataille. À ce jour, sa place est incontestable dans le paysage des radios internationales.

    

  

  
    III. La naissance du multimédia


    
      Les habitudes d’écoute se sont modifiées à partir des années 1990. La télévision du matin et l’émergence du multimédia en sont vraisemblablement la cause.

    


    
      Les nouveaux médias, ou médias complémentaires à la radio et à la télévision, comme le téléphone mobile, semblent apporter au citoyen tout un panel de moyens d’information nouveaux. Ces nouveaux moyens « volent » du « temps auditeurs » à la radio traditionnelle. On n’écoute plus la radio, en 2005, de la même façon qu’en 1950, c’est une évidence. À la génération « tsf » a succédé la génération « transistor » puis la génération « zapping ». C’est le nomadisme des auditeurs : ils passent d’une occupation à une autre très rapidement, et d’un média à un autre tout aussi rapidement.

    


    
      La radio, si elle reste un cas particulier parce qu’elle est un média d’accompagnement, subit de plein fouet l’arrivée de tout nouveau média. S’il est encore trop tôt pour mesurer l’impact exact d’Internet, qui délivre aussi de l’information, et du multimédia sur la radio, on ne peut qu’être fasciné par la rapidité avec laquelle Internet a investi notre vie quotidienne.

    


    
      Il est certain que la couverture par Internet de la planète est encore très inégalitaire, selon le niveau de développement économique des pays. Mais cette révolution technique a nécessairement un impact sur la façon d’envisager la distribution de l’information. Comment, en effet, ne pas imaginer recourir à Internet pour diffuser les programmes radiophoniques ? Comment ne pas envisager, en complément de la diffusion radio, de mettre en place des sites qui viennent développer, compléter l’offre d’information et de programme des radios ?

    


    
      Toute radio, privée ou publique, qui se respecte dispose aujourd’hui de son site internet. À la bataille de l’audience de la radio s’ajoute celle du nombre de connexions sur les sites internet des médias.

    


    
      Les radios européennes s’intéressent de près à cette question de la diffusion sur Internet des programmes, suivant les États-Unis, leaders sur ce créneau. L’écoute de la radio sur Internet tend à devenir un moyen comme un autre d’avoir accès à l’information.

    

  

  
    IV. Les web programmes


    
      Grâce au multimédia, la plupart des radios publiques et privées ont pu développer des programmes en ligne, dits web programmes, tout à fait inédits.

    


    
      On aurait pu croire que ces web programmes viendraient concurrencer directement la radio traditionnelle. Il n’en est rien. Les audiences des radios existantes ne s’érodent pas. Ces nouveaux programmes viennent au contraire compléter l’offre thématique de celles-ci.

    


    
      À titre d’exemples, Radio France Multimédia a lancé une radio du livre puis une radio du sport. Fin 2004, deux autres web programmes ont pu voir le jour, à partir des archives de France Culture. « Les chemins de la connaissance » – douze heures de programmes quotidiens – permettent de suivre les cours et les conférences des plus grandes institutions, du Conservatoire national des arts et métiers en passant par la Bibliothèque nationale de France, ainsi que les colloques universitaires et scientifiques. « Les Sentiers de la création », diffusés 24 heures sur 24, ont pour vocation de faire découvrir les coulisses de l’art sous toutes ses formes.

    


    
      Un programme web, parce qu’il recycle des éléments déjà existants, fonctionne avec une équipe très restreinte. Il est donc infiniment moins coûteux qu’un programme traditionnel.

    


    
      Pour autant, la diffusion de programmes sur Internet ne va pas sans poser des problèmes juridiques importants. La question des droits d’auteurs et des droits voisins, s’agissant des émissions à fort contenu musical, n’est pas encore réglée en 2007.

    

  

  


  

  Deuxième partie : La radio et ses défis


   


  

  Chapitre VIII


  Typologie de l’audience


  
    

  


  
    
      I. La radio racontée à travers son audience


      
        Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, les deux leaders sont la radio publique et Radio Luxembourg. Ces dernières enregistrent respectivement des taux d’audience de 53 et 25 %.

      


      
        Avec l’arrivée d’Europe no 1 sur le marché s’ouvre, dès le début des années 1960, une ère de compétition sans précédent entre les trois généralistes, qui sera déterminante dans la plupart des réformes, notamment la refonte des programmes de la rtf en 1963, ou celle de rtl en 1966. En 1963, la rtf ne recueille plus que 27 %, contre 43 % à Radio Luxembourg et 20 % à Europe no 1.

      


      
        En 1965, France Inter totalise 45 % de l’audience, contre 29 % à Europe no 1 et 24 % à rtl.

      


      
        La libéralisation de la bande fm en 1982 ouvre la voie aux radios thématiques et musicales, et modifie profondément le paysage : les trois concurrentes doivent désormais compter avec France Info et une radio musicale, nrj.

      


      
        À l’aube du xxie siècle, de nouveaux défis s’imposent aux radios aussi bien d’information que musicales, qui doivent désormais affronter la concurrence d’Internet, de la télévision, de la téléphonie mobile, du téléchargement. Il est toutefois difficile de mesurer à ce jour l’impact des nouveaux médias et des nouvelles technologies sur l’écoute de la radio.

      


      
        [image: ]
      

    

    
      II. L’instrument de mesure


      
        Lancée par l’ifop en 1949, la première enquête est destinée aux stations de radio et aux publicitaires. À partir de 1968, ces études, alors bisannuelles, sont assurées par le Centre d’études des supports de publicité (cesp) qui interroge chaque année plus de 12 000 personnes.

      


      
        Parallèlement, le Service d’opinion de l’ortf, devenu à l’éclatement de l’ortf le Centre d’études d’opinion (ceo), a pour mission de fournir aux pouvoirs publics les résultats d’audience des différentes chaînes issues de l’ortf, et d’évaluer la qualité de leurs programmes. Le cesp effectue des enquêtes à domicile, tandis que le ceo utilise la méthode du carnet d’écoute rempli par les auditeurs eux-mêmes. En 1983, sous l’impulsion du ministre de la Communication Georges Fillioud, les pouvoirs publics décident de transformer le ceo pour tenir compte des bouleversements de l’audiovisuel, qu’il s’agisse de l’émergence des radios privées ou du lancement de nouvelles chaînes de télévision (Canal +, la 5, M6). C’est ainsi qu’est constituée en 1985 la société Médiamétrie, dont le capital est au départ majoritairement détenu par l’État et les sociétés de l’audiovisuel public, avec une participation minoritaire de partenaires privés. Dès l’année suivante, Médiamétrie lance son enquête « 55 000 », qui doit son nom au nombre de personnes interrogées. Au fur et à mesure, l’instrument de mesure s’affine : l’échantillon est porté à 75 000 en 1990, puis à 126 000 en 2005. Une deuxième étude, « Le panel radio », consiste à interroger pendant trois semaines, une fois par an, un même échantillon. Cette enquête permet de déterminer des auditoires sur une période plus longue que la journée, de mesurer ainsi l’écoute ponctuelle d’une chaîne sur une période de référence plus étendue, et d’observer les phénomènes de transfert d’audience. Autre innovation, l’âge des personnes interrogées est ramené de 15 ans et plus à 13 ans et plus en 2002, pour mieux tenir compte de l’audience des radios jeunes [1]. Les entretiens sont effectués par téléphone auprès de personnes dont le nom est tiré au sort dans l’annuaire, après constitution d’un échantillon représentatif de la population française. L’enquête porte sur le volume d’audience, le nombre d’auditeurs et la catégorie de la population interrogée. La durée d’écoute est recueillie avec une précision supérieure au quart d’heure et présente ses résultats, cinq fois par an (depuis 2006 la mesure s’étend désormais aux mois d’été), sur un jour moyen de semaine [2], le samedi et le dimanche. Enfin, aux études 126 000 et panel radio sont venues s’ajouter une étude « Médialocales », qui présente chaque année, en juillet, les résultats de l’audience des radios dans 20 régions, 69 départements et 97 agglomérations.

      


      
        En 2005, Médiamétrie est une société anonyme dont le capital est détenu à hauteur de 39 % par les sociétés de l’audiovisuel public. Son actionnariat est partagé entre télévisions, radios et publicitaires. Médiamétrie cherche aujourd’hui à adapter ses outils aux nouveaux modes de consommation des médias (Internet, câble, satellite, tnt, téléphonie mobile…).

      

    

    
      III. Quelles grandes tendances pour aujourd’hui ?


      
        Pour analyser l’audience avec pertinence, il importe, au préalable, de prendre en considération plusieurs évolutions sociales des pratiques culturelles :

      


      
        
          	
            le vieillissement de la population ;

          


          	
            l’augmentation du nombre des csp+ (catégories socioprofessionnelles supérieures) ;

          


          	
            la progression du nombre de femmes actives ;

          


          	
            le développement de l’équipement des ménages en nouvelles technologies et différents supports médias [3].

          

        

      


      
        Toutes les données statistiques analysées ici sont tirées des études Médiamétrie « 75 000+126 000 » ainsi que du panelradio.

      


      
        1. De plus en plus d’auditeurs, mais une durée d’écoute en léger fléchissement


        
          Entre 1987 et 2007, l’audience cumulée de la radio progresse, passant de 75 % à 83,5 % de la population.

        


        
          Parallèlement, la durée d’écoute par auditeur, après une période de croissance (elle passe de 3 heures par jour entre 1987 et 1993 à 3 h 10 ou 3 h 15 entre 1994 et 2002), connaît un léger fléchissement à partir de 2002. Pour la période de septembre 2006 - juin 2007, la durée d’écoute – dea [4] – atteint 2 h 56. Toutefois, il est difficile de tirer des conclusions de ce fléchissement, en raison de l’abaissement de 15 à 13 ans de la population interrogée.

        


        
          [image: ]
        


        
          [image: ]
        

      

      
        2. Quand écoute-t-on la radio ?


        
          Entre 6 heures et 8 h 30, plus de la moitié des Français ont écouté la radio (65 % de l’audience totale de la journée). La radio est un média d’accompagnement au réveil et pour se rendre à son travail. Sur cette tranche horaire, les radios généralistes et d’information sont privilégiées.

        


        
          À partir de 18 heures l’audience radio diminue au profit de la télévision.

        


        
          L’audience cumulée, plus faible le soir, progresse néanmoins de 14 % en 1990 à 16 % en 2007.

        

      

      
        3. Quels publics pour quelles radios ?


        
          A) Généralistes [5] et musicales


          
            Part d’audience : les généralistes, dont la durée d’écoute est plus élevée, dominaient le marché avec plus de 48 % de part d’audience en 1989. À présent, elles voient leur part ramenée quasiment au niveau des musicales (39 % pour les généralistes contre 37 % pour les musicales pour la période de septembre 2006 - juin 2007

          


          
            En audience cumulée (ac [6]) – indicateur dont on rappelle qu’il ne prend pas en compte la durée d’écoute, toujours selon les chiffres de septembre 2006 - juin 2007 –, l’écart se creuse : les généralistes atteignent 37 %, tandis que les musicales sont à 43 %.

          


          
            Enfin, il faut noter que la moitié des auditeurs des radios généralistes est âgée de plus de 55 ans, contre 35 ans pour les radios musicales.

          


          
            Les plus jeunes (13-24 ans) sont les plus intéressés par les musicales ; 71 % des 13-24 ans écoutent les musicales alors que cette tranche d’âge ne représente que 6 à 7 % des auditeurs des généralistes.

          


          
            [image: ]
          


          
            Notons également que les csp– (catégories socioprofessionnelles inférieures) ont proportionnellement davantage déserté les généralistes que les csp+.

          


          
            Bien que l’auditoire adulte soit traditionnellement réceptif aux radios parlées, on peut s’interroger sur le comportement des futurs adultes (c’est-à-dire les jeunes d’aujourd’hui) qui évoluent dans un paysage radiophonique dans lequel les musicales ont pris l’ascendant. Il convient aussi de rappeler que la population française vieillit et que le nombre de csp+ est également en hausse.

          

        

        
          B) Musicales jeunes [7] et musicales adultes [8]


          
            Il n’est pas toujours facile de faire la part entre radios musicales jeunes et adultes. Europe 2 et nrj sont, de ce point de vue, délicates à faire entrer dans l’une des catégories. nrj, en tant que première radio musicale nationale, touche un public très large, principalement entre 13 et 35 ans.

          


          
            Skyrock est leader incontesté sur les moins de 20 ans ce qui en fait la seule véritable radio « jeune ».

          


          
            Les stations telles que Nostalgie, rfm, Chérie fm, rtl2 sont davantage écoutées par un public adulte, bien que l’on trouve de considérables différences de tranches d’âge dans leurs auditoires respectifs.

          

        

        
          C) Privées [9] et publiques [10]


          
            Depuis 1993, la part d’audience des radios privées est de 75 %, contre 20 % pour les radios publiques.
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            L’audience cumulée, quant à elle, se situe en 2007 à 69 % d’audience pour les privées et moins de 25,9 % pour les radios publiques

          


          
            Enfin, la durée d’écoute des radios privées atteint 2 h 38, tandis que celle des radios publiques s’élève à 1 h 55.

          

        

        
          D) Structure de l’auditoire Radio France


          
            Fin 2007, l’audience cumulée de l’ensemble des radios du groupe représente un quart de la population de 13 ans et plus (25,8 % en septembre-octobre 2007).

          


          
            50 % des auditeurs des programmes de Radio France sont âgés de plus de 53 ans, de plus de 57 ans pour France Inter, se situant à peu près au même niveau que rtl (55 ans) ou qu’Europe 1 (58 ans). Quant à France Info, la moitié de ses auditeurs a moins de 49 ans. Enfin, la moitié des auditeurs de France Musique et de France Culture dépassent respectivement 64 et 56 ans. France Bleu, enfin, se positionne au niveau des autres généralistes (54 ans) tandis que 50 % des auditeurs du Mouv’, destiné au jeune public, sont âgés de moins de 25 ans.

          


          
            Les 13-25 ans ne représentent que 7,5 % des auditeurs de la radio publique, contre 18 % pour la radio en général. La naissance du Mouv’ en 1997 répond ainsi à la volonté de Radio France de capter un public plus jeune, y compris, à terme, pour ses autres antennes.

          

        
      

      
        4. Radio et télévision. Évolution de l’audience des deux médias


        
          Si l’audience cumulée de la télévision est relativement stable – 85,5 % en 1988 contre 84, l % début 2005 –, celle de la radio connaît pendant la même période une progression, passant de 76 à 83,5 % pour la période de septembre 2006 - juin 2007. Les deux médias sont donc aujourd’hui au même niveau d’audience globale, étant entendu que la radio est davantage un média du matin, la télévision un média du soir.

        


        
          [image: ]
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          Quant à la durée d’écoute, elle atteint 229 minutes pour la télévision fin 2006 (+ 10 min depuis l’arrivée de la tnt) à comparer aux 176 minutes pour la radio.

        


        
          L’audience cumulée de la télévision progresse continuellement le matin et se rapproche des 17 %, contre seulement 10 % au début des années 1990. La radio reste le média privilégié du matin, et ce, même si la télévision gagne du terrain. On ne peut donc pas affirmer avec certitude que la télévision du matin ait fait fléchir sérieusement l’audience radio. Tout au plus a-t-elle pu freiner sa progression. On peut toutefois craindre que l’émergence de la télévision mobile personnelle, notamment avec les chaînes d’information, ne vienne fragiliser la situation de la radio dans les prochaines années.

        

      

      
        5. Les nouveaux modes de consommation des médias


        
          Même si l’écoute de la radio reste très élevée, l’émergence des nouveaux médias et le comportement des jeunes conduisent à s’interroger pour les années à venir.

        


        
          Selon l’étude Médiamétrie « Référence des équipements multimédia de Français », septembre 2007, 50 % de la population a accès à l’Internet haut débit en 2007, et, en particulier, 87,5 % des 11-15 ans disposent d’un ordinateur.

        


        
          Bien que la consommation des médias classiques enregistre une certaine stabilité entre 2006 et 2007, l’utilisation de l’Internet, de la vidéo, et du téléphone mobile est en forte hausse.

        


        
          Certes, la radio continue à être écoutée très majoritairement à travers les canaux classiques (autoradio, radio réveil, transistor). Sur 100 contacts radio, ces modes d’écoute en représentent 97,4, contre 1,3 seulement pour l’écoute en direct sur Internet et 1,3 pour sur les autres modes (radio sur tv, téléphone mobile, podcast…)
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          En revanche, le comportement des jeunes tend à montrer que la radio devrait connaître des difficultés pour renouveler ses auditeurs dans les années à venir. Jusqu’à une période récente, les jeunes écoutaient davantage la radio en vieillissant. Si l’on prend la tranche d’âge des 15-24 ans en 1997, on constate que ces jeunes écoutaient en moyenne la radio 134 min par jour. En 2007, la durée d’écoute moyenne pour les 15-24 ans n’est plus que de 106 min [11].

        


        
          Enfin, les nouveaux modes de consommation des médias ont à l’évidence fragilisé les équilibres entre radios.

        


        
          Les premières à avoir subi des baisses d’audience sont les généralistes. Après des années difficiles, rtl a retrouvé sa place de leader fin 2006. France Inter a également vu son audience remonter, fin 2006, après avoir engagé un profond renouvellement de ses programmes. Enfin, rmc Info poursuit sa progression.

        


        
          Les radios musicales, davantage écoutées par les jeunes, subissent les effets de l’engouement de leur public pour les nouveaux modes de consommation de la musique et de la téléphonie mobile.

        


        
          Enfin, France Info, subissant de plein fouet la concurrence des chaînes de télévision tout info, a également enregistré une baisse de son audience, qui l’a conduit à se renouveler profondément en 2007. Renouant avec le direct, le débat et l’analyse « à chaud » de l’information, la chaîne a su très rapidement enrayer cette baisse d’audience.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] À titre de comparaison, le médiamat, instrument de mesure de l’audience de la télévision, prend en compte les 4 ans et plus.
        

      


      
        
          [2] On est loin de la précision du médiamat qui livre chaque matin les résultats d’audience de la télévision de la veille.
        

      


      
        
          [3] Le taux d’équipement des foyers en Internet haut débit est de 42,6 % au troisième trimestre 2007. On sait aussi que plus de 40 millions d’individus ont accès à un ordinateur au sein de leur foyer (Médiamétrie, Référence des équipements multimédia).
        

      


      
        
          [4] Durée d’écoute par auditeur : moyenne du temps passé par un auditeur à l’écoute du média.
        

      


      
        
          [5] rtl, France Inter, Europe 1, France Bleu, rmc Info.
        

      


      
        
          [6] Nombre ou pourcentage de personnes ayant eu un contact avec le média étudié sur une période donnée.
        

      


      
        
          [7] nrj, Skyrock, Fun Radio et Europe 2.
        

      


      
        
          [8] Nostalgie, Chérie fm, rfm, rtl2, mfm, Rires et Chansons.
        

      


      
        
          [9] Radios privées commerciales et associatives.
        

      


      
        
          [10] Radio France, rfo Radio et rfi.
        

      


      
        
          [11] Voir p. 75.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre IX


  L’économie du média radio


  
    

  


  
    
      I. Le financement public


      
        En 1933, une taxe annuelle est instituée. Tout détenteur d’un poste de tsf doit s’acquitter de la redevance. À partir de 1949, elle contribuera également au financement de la télévision. En 1960, elle devient une taxe parafiscale.

      


      
        Conçue au départ pour le financement des programmes, elle s’est transformée également en un outil de développement des infrastructures. Souvent remise en cause ou contestée, mal recouvrée en raison de la fraude, rarement augmentée, jugée insuffisante par certains au regard des besoins de financement de l’audiovisuel public, la redevance est chaque année l’objet de débats animés entre le gouvernement et le Parlement.

      


      
        Dès la fin des années 1960, la ressource publique ne suffit plus pour financer l’ensemble des missions de l’audiovisuel public. Le pouvoir politique autorise la publicité de marque. En 1970, la redevance ne constitue plus que 70 % des recettes. La redevance n’est pas réévaluée en conséquence.

      


      
        La réforme qui met fin à l’ortf pose bien évidemment la question de la répartition de la manne publique. En 1976, la radio publique reçoit un peu plus de 24 % du montant global de la redevance, le reste étant réparti entre les chaînes de télévision. Dix ans après, en dépit de la privatisation de tf1, la radio conserve globalement le même niveau de la ressource publique.

      


      
        En 2007, le budget global de Radio France est, pour ses sept chaînes (France Inter, France Info, le réseau France Bleu, France Musique, France Culture, fip et le Mouv’) et ses quatre formations musicales, de 582 millions d’euros, financés à hauteur de 86 % par la redevance, les recettes publicitaires représentant 45 millions d’euros, soit 7,5 % de ce budget. Ce mode de financement offre à la radio une relative stabilité budgétaire. Il la protège des aléas du marché publicitaire, d’une part, et garantit son indépendance à l’égard des acteurs économiques.

      

    

    
      II. La publicité


      
        1. Pub ou réclame


        
          Parasite pour les uns, manne financière pour les autres, la publicité et la radio ont toujours entretenu des rapports complexes. Peut-on parler, sans faire sourire, de déficit d’image ? Les publicitaires le reconnaissent eux-mêmes : la radio n’est pas le média préféré des créatifs, souvent formés aux Beaux-Arts.

        


        
          Dans l’esprit de l’auditeur, la publicité se résume souvent à « un jingle de huit notes pour introduire le bla-bla enjoué d’une ménagère ravie du poisson acheté au supermarché, un sketch débilitant mettant en scène un accro aux jeux du grattage… » [1].

        


        
          Pourtant, un média de masse écouté chaque jour par plus de 80 % des Français ne peut qu’intéresser les annonceurs. Ce média est aussi d’une extrême réactivité : la radio a la faculté à mettre en place une campagne dans des délais record, lorsque la télévision est tributaire de la fabrication d’un véritable film, ou que la presse écrite est contrainte par ses délais de bouclage.

        


        
          Malgré ces atouts, la publicité à la radio ne représente, en 2006, que 800 millions d’euros de recettes, soit 10 % du marché publicitaire média, marché dans lequel la télévision et la presse écrite se taillent la part du lion.

        


        
          Trois radios – rtl avec 23 %, nrj avec 17 % et Europe 1 avec 13 % – se partagent plus de la moitié des recettes publicitaires [2].

        


        
          En 2007, la levée de l’interdiction de la publicité à la radio pour la grande distribution pourrait fragiliser le marché publicitaire de certaines stations, en particulier nrj, pour laquelle il s’agit d’une part non négligeable.

        


        
          Quant à la radio publique, son périmètre est limité aux services et administrations, aux entreprises publiques et parapubliques, au secteur mutualiste, d’intérêt général. Ce périmètre tend, du reste, à se réduire à chaque nouvelle vague de privatisations opérées par les gouvernements successifs (France Télécom, gdf). C’est la raison pour laquelle Radio France avait saisi les pouvoirs publics en 2007 afin d’envisager une ouverture du champ de la publicité autorisée, afin d’être en mesure de maintenir au niveau actuel le montant de ses recettes publicitaires. Toutefois, l’annonce en janvier 2008 de la suppression de la publicité à la télévision publique, que selon toute vraisemblance, pourrait s’appliquer à Radio France, pourrait changer la donne.

        

      

      
        2. Équilibre financier, équilibre éditorial ?


        
          Le Cahier des missions et des charges de Radio France n’autorise la publicité sur ses chaînes qu’à hauteur de trente minutes par jour. France Info et France Inter sont, dans les faits, loin de ce plafond, avec respectivement seize et douze minutes par jour en 2007. Il est vrai que le financement de Radio France provient essentiellement de la redevance. Les 45 millions d’euros de recettes publicitaires constituent certes une somme nécessaire, mais ne concourent qu’à 7,5 % du budget total. À titre de comparaison, rtl déclarait, dès 1996, « veiller à ne pas dépasser treize minutes par heure ».

        


        
          Au-delà de ces volumes, il faut souligner que près des deux tiers des messages diffusés sur les radios privées comme publiques sont concentrés sur les tranches du matin, accentuant le sentiment de l’intrusion de la publicité dans les programmes.

        


        
          Pour le service public, le faible volume de publicité constitue un élément de satisfaction exprimé par les auditeurs, et a fortiori déterminant dans leurs habitudes d’écoute. Les auditeurs comprendraient-ils, du reste, qu’un média qu’ils savent financé par la ressource publique recoure davantage à la publicité ?

        


        
          La publicité est en effet mal acceptée par les auditeurs des chaînes de Radio France, mais également par certaines de ses équipes, notamment des journalistes, qui souvent la critiquent, parfois même à l’antenne, parce qu’elle est selon eux étrangère à la culture du service public. On est loin du statut qu’elle occupe à rtl : « La publicité est ludique, divertissante. C’est une information nouvelle, puisqu’elle décrit l’évolution des technologies et le lancement des nouveaux produits. Vive la pub. » [3]

        

      
    

    
      III. Le financement des radios associatives


      
        La France peut s’enorgueillir d’être un des pays d’Europe qui offre le plus de diversité dans la composition de son paysage radio, avec 600 radios associatives en métropole et outre-mer. Ces radios associatives, dites de catégorie A [4], ont un impact tout à fait notable sur la vie régionale et locale en matière d’information et de divertissement. D’un point de vue économique, elles sont perçues comme des gisements locaux d’emplois.

      


      
        Toutefois, en dépit de l’intérêt manifesté par les pouvoirs publics au niveau local ou national, la question du financement de ces radios associatives se pose de manière aiguë. En effet, la publicité ne saurait à elle seule constituer leur ressource principale. Pour encourager leur développement, les pouvoirs publics ont donc mis en place un mode de financement particulier, le Fonds de soutien à l’expression radiophonique.

      


      
        Le fser a, dès sa création en 1987, été alimenté par une taxe parafiscale puis, à partir de 2003, par une taxe sur les recettes publicitaires des radios et télévisions recouvrée chaque trimestre. Le décret de 1987 n’autorisant les radios associatives à percevoir qu’une subvention de fonctionnement, le dispositif a été complété en 1992, puis en 1997. Désormais, les radios associatives peuvent obtenir une subvention d’installation et une subvention d’aide à l’équipement.

      


      
        Le montant de la taxe encaissée et des recettes diverses a atteint 25 millions d’euros en 2003.

      


      
        Dans le même temps, 11 radios ont reçu une subvention d’installation, plafonnée à 15 250. Il faut souligner que, de 1992 à 2003, 227 subventions d’installation ont été attribuées pour un montant total de 2,8 millions d’euros.

      


      
        Les subventions versées aux radios ont atteint 24,2 millions d’euros en 2003, soit une hausse de 73 % en dix ans. Malheureusement, les aléas du marché publicitaire n’ont pas permis aux recettes de progresser dans les mêmes proportions, ce qui ne va pas sans susciter des inquiétudes quant à l’avenir du financement des radios associatives par le fser.

      


      
        La question de la pérennisation de leur financement est récurrente de la part des organismes regroupant les radios associatives. Il semblerait toutefois que la réforme mise en place en 2003 ait été de nature à apaiser les craintes des acteurs de ce secteur.

      

    

    
      IV. Les dangers de la concentration industrielle


      
        Dans un paysage devenu de plus en plus concurrentiel, la plupart des radios, on l’a vu, ont dû s’appuyer sur de grands groupes industriels afin d’assurer leur développement, voire de garantir leur survie. De ce fait, les radios privées, dépendantes de la publicité ou de grands groupes industriels eux-mêmes soumis à une concurrence sévère, n’ont-elles pas dû renoncer à une certaine liberté de ton qui avait fait leur succès ? Le départ de Maurice Siegel et d’un certain nombre de journalistes à l’arrivée de Jean-Luc Lagardère à Europe 1, après l’élection de Valéry Giscard d’Estaing, a pu être interprété comme la première illustration de cette évolution.

      


      
        Paradoxalement, la radio publique, affranchie de l’autorité de l’État, n’est-elle pas devenue à son tour le premier espace de liberté ? Le débat reste ouvert.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Libération, 21 mars 1998.
        

      


      
        
          [2] Données de 2001.
        

      


      
        
          [3] Entretien avec Philippe Labro, Le Figaro, 9 octobre 1998.
        

      


      
        
          [4] Voir p. 45.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre X


  Un paysage en pleine mutation


  
    

  


  
    
      I. Une société en mouvement


      
        Depuis la chute du mur de Berlin, nos sociétés connaissent des bouleversements sans précédent, liés aux tensions internationales, à la mondialisation et aux progrès technologiques. Ces phénomènes ont bien évidemment des répercussions sur les comportements individuels et la consommation des médias.

      


      
        L’époque est fortement marquée par la montée du terrorisme, par les tensions toujours plus vives au Moyen-Orient, par les incertitudes géopolitiques liées à l’instabilité inhérente à un monde qui refuse d’être unipolaire. La situation internationale et les crises économiques sont autant de facteurs de tension entre les différentes communautés.

      


      
        Ces évolutions récentes conjuguées à la libéralisation de la bande fm ont favorisé l’émergence de nombreux réseaux associatifs. Certains sont l’expression d’une identité religieuse (Radio Notre-Dame, Radio Shalom), d’autres sont plus politiques (Radio libertaire, Radio Courtoisie) ou simplement l’expression de l’appartenance à une communauté (Radio fg, anciennement Fréquence gay). Un grand nombre de radios ont été également créées pour les 10 % de la population française, selon des chiffres communément admis, originaires du Maghreb ou de l’Afrique noire. On peut en particulier citer Beur fm, diffusée depuis 1989, d’abord à Marseille, puis en 1992, à Paris, ou encore Radio Orient.

      


      
        Avec toutes ces chaînes thématiques, comme avec Internet, chacun est en mesure d’approfondir un sujet, de renforcer les liens d’appartenance à sa communauté. Pour autant, cette source de richesse pourrait favoriser des comportements de repli sur soi, chacun ne consommant que les médias « miroirs » de son propre groupe social, ethnique ou religieux.

      

    

    
      II. De nouvelles habitudes de consommation


      
        Avec l’arrivée des nouvelles technologies, la concurrence ne se fait plus seulement entre radios mais avec l’ensemble des médias.

      


      
        Plus de deux Français sur trois disposent aujourd’hui d’un accès à l’Internet haut débit, qui est devenu, notamment chez les jeunes, un mode d’accès immédiat et permanent à l’information. Le succès de la télévision du matin, en particulier chez les jeunes, empiète aussi sur le traditionnel prime time radio.

      


      
        L’écoute de la musique se diversifie pour les jeunes, qui l’écoutent sur baladeur, à la télévision et sur Internet.

      


      
        Si l’on constate un effritement du temps consacré à l’écoute de la radio chez les jeunes, la désaffection du public touche également la presse écrite qui, elle, traverse une crise majeure.

      


      
        Le rapport à l’information connaît également une véritable mutation avec Internet. Une enquête réalisée par Ipsos, « la France des cadres actifs, 2007 » montre que le paysage est en train de changer. Comme première source d’information, ils utilisent d’abord la télévision (46 %), la radio (28 %), la presse (17 %), puis Internet (8 %). Comme deuxième source d’information, vient d’abord la presse (29 %), la télévision (28 %), la radio (25 %), puis Internet (15 %). On voit bien à quel point l’arrivée des nouvelles technologies pourrait très vite modifier les équilibres traditionnels de consommation de l’information.

      


      
        Avec le satellite, Internet et la téléphonie mobile, le monde entier est informé en temps réel. Cette information instantanée est également un véritable phénomène de mondialisation qui, parfois, nous « jette à la figure » des images dont la force brute s’impose par-delà le besoin d’analyse ou de commentaire. Parallèlement, et nous en avons eu une illustration à partir de la première guerre du Golfe de 1991, on a pu assister à une manipulation et à une surenchère des images. Paradoxalement, cet accès permanent et immédiat à l’information est aussi source de désinformation, voire de propagande.

      


      
        Les attentes et les exigences d’immédiateté en matière d’information entraînent d’autres types de dérives. Après la canicule de l’été 2003, où les pouvoirs publics se sont vu reprocher leur mauvaise appréciation de la situation, leur manque d’anticipation, on a assisté à une accélération de la course à l’information, accélération qui a pu générer des affaires en elles-mêmes. Pour les seules années 2003 et 2004, le traitement de l’affaire Allègre dans les médias, l’annonce prématurée sur France 2 du retrait de la vie politique d’Alain Juppé, la fausse agression du rer ainsi que l’annonce prématurée de la libération des journalistes retenus en otage, en Irak en sont autant d’illustrations.

      


      
        Enfin, sur le plan technique, la radio perd chaque jour un peu plus une de ses spécificités : la mobilité. Sur ce terrain, elle est aujourd’hui concurrencée par Internet, avec le wifi [1], et la télévision, avec bientôt l’umts [2] ou la tmp [3]. Si la radio se contente d’être une télévision sans images, elle pourrait, à terme, être marginalisée.

      


      
        Toutefois, la radio bénéficie d’atouts non négligeables : elle reste, en 2007, le média le plus fiable, avec 57 %, contre 51 % pour la presse, 48 % pour la télévision et 30 % sur Internet, d’après l’enquête annuelle de confiance « baromètre La Croix - Sofres » de février 2007. De surcroît l’indice de confiance de la radio gagne trois points en un an par rapport à 2006.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Wireless fidelity ou réseau sans fil.
        

      


      
        
          [2] Universal Mobile Telecommunication System.
        

      


      
        
          [3] Télévision mobile personnelle.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre XI


  La radio, quel outil pour le xxie siècle ?


  
    

  


  
    
      
        Depuis la fin des années 1980, période à laquelle les réseaux thématiques sont entrés dans la cour des grands, aux côtés des généralistes, le paysage radiophonique n’a connu aucune évolution majeure. Sur le plan technique, la dernière innovation importante – la diffusion en modulation de fréquence – remonte en effet aux années 1960.

      


      
        Or, en ce début de xxie siècle, avec l’arrivée du numérique et des nouvelles technologies, la radio entre dans une ère nouvelle. Certes, la numérisation de la production, engagée dans les années 1990, est quasiment achevée. La bande analogique a cédé la place à la cassette dat [1], au cd et surtout aux réseaux informatiques et aux serveurs de sons. Par la dématérialisation des supports, le numérique a permis l’accélération des échanges et la simplification des processus de fabrication. Le traitement de l’information a également bénéficié de ces innovations. De même, le nouveau mode de montage (qui jusqu’alors, se faisait avec une paire de ciseaux sur bande magnétique) a permis de réaliser des produits sonores adaptés aux nouveaux supports de diffusion.

      


      
        Enfin, le numérique, qui a gagné également le stockage et l’archivage des émissions, devrait être une réponse durable aux problèmes de conservation des archives et il ouvre la voie à leur accès au plus grand nombre.

      


      
        En revanche, la numérisation de la diffusion hertzienne, en France, n’en est encore qu’au stade expérimental fin 2007. Certes, la plupart des radios sont aujourd’hui disponibles par le Web ou par satellite, et Internet offre, outre les nouveaux services, avec ses programmes spécifiques, les web radios, un nouvel espace de diffusion, au-delà des barrières géographiques traditionnelles ou même techniques, même si la qualité sonore est encore un obstacle à son développement. Les web radios, compte tenu du coût en bande passante, proportionnel au nombre d’auditeurs, ne sauraient pour leur part constituer dans l’immédiat une alternative sérieuse aux grands réseaux, mais tout au plus une offre complémentaire.

      


      
        On ne saurait enfin passer sous silence le phénomène du podcasting – contraction de Ipod [2] et de broadcasting –, né l’été 2004 aux États-Unis. Adam Curry, ex-animateur vedette de mtv, invente un logiciel (iPodder) qui permet de transférer les programmes des web radios et audio blogs [3] de l’ordinateur à un baladeur mp3. En s’abonnant à plusieurs programmes, les auditeurs peuvent se constituer une radio à la carte, dont les émissions se renouvellent automatiquement. En français, on parle de « baladodiffusion ». L’entreprise Apple a été précurseur dans ce domaine, avec son fameux baladeur mp3, le ipod. D’autres fabricants ont pris le relais, mais, pour garder son avance, Apple a mis sur le marché en septembre 2005 l’iPod Nano, qui ne pèse que 42 g…

      


      
        Grâce au podcasting, la radio est à même de séduire un nouvel auditoire, qui peut écouter émissions et chroniques préférées à la demande. En France, la plupart des radios ont lancé, progressivement, leur offre en podcast à partir de 2005 et 2006. L’Internet, avec l’écoute en direct, en différé, et désormais le podcast, a ouvert la voie à de nouveaux modes d’écoute de la radio.

      

    

    
      I. L’enjeu de la diffusion en numérique


      
        L’usage du numérique permet en premier lieu d’améliorer la qualité de la diffusion, pénalisée par les brouillages et les parasites sur bande fm. Les fréquences, souvent trop proches les unes des autres sur la bande fm, se télescopent, et la réception est fragilisée par une sensibilité excessive aux interférences et écrans de propagation en milieu urbain.

      


      
        Dans une ère de mondialisation et d’instantanéité de l’information, l’élargissement de la diffusion passe à nouveau au premier rang des priorités. La France dispose déjà d’un parc de fréquences sans équivalent. Avec ses 6 000 fréquences, elle est mieux lotie que la plupart de ses voisins européens (la Grande-Bretagne et l’Allemagne comptent chacun un peu plus de 2 000 fréquences). Si la France est le pays dans lequel la bande fm est à la fois la plus riche et la plus diversifiée, le développement de la plupart des réseaux, y compris nationaux, est freiné par leur couverture insuffisante. Quant aux travaux de replanification de la bande fm, menés par le csa depuis septembre 2005 et qui devraient s’achever en 2008 – intitulés le plan fm 2006 – ils ont permis de dégager quelques fréquences supplémentaires, et d’améliorer la couverture radiophonique des axes routiers et autoroutiers. Pour autant, ils ne devraient faire gagner globalement que 15 % de fréquences supplémentaires, selon le csa.

      


      
        L’enjeu majeur, sur le plan technologique, est donc la numérisation de la diffusion hertzienne.

      

    

    
      II. Les normes en présence dans le monde


      
        1.


        
          Le t-dab, ou Terrestrial digital audio broadcasting, expérimenté depuis les années 1990 et adopté en Grande-Bretagne et en Belgique, présente l’avantage de compléter l’offre radio par quelques services multimédia associés. En revanche, il fonctionne sur un réseau terrestre spécifique, en bande III et en bande L, et nécessite par conséquent de lourds investissements.

        


        
          Le t-dab connaît un développement rapide en Grande-Bretagne, où plus de 1 million de récepteurs ont été vendus fin 2004.

        

      

      
        2.


        
          Le s-dab, ou Satellite digital audio broadcasting, longtemps resté à l’état de projet, a connu un développement rapide. En Afrique et en Inde, Sirius, xm Radio aux États-Unis, avec plus de 4 millions de récepteurs vendus pour cette norme à mi-2005. Complété par quelques dizaines de réémetteurs terrestres de renfort du signal, ce système permet une couverture géographique de 100 % du territoire dans des conditions de mobilité parfaites.

        

      

      
        3.


        
          La drm, ou Digital radio mondiale, plus récent, est compatible avec la bande am, ondes courtes et ondes longues, actuellement occupée par des programmes en analogique. Son signal, qui utilise la norme Mpeg-4, permet également la réception mobile.

        


        
          La drm présente l’avantage de réhabiliter la bande am – grandes ondes, ondes moyennes et courtes – en proposant une qualité de son équivalente à la fm avec une couverture beaucoup plus large à partir d’un nombre restreint d’émetteurs, tout en palliant sa sensibilité excessive aux parasites.

        


        
          Cette norme a été notamment adoptée par la Chine, dans la perspective des jeux Olympiques de 2008.

        

      

      
        4.


        
          Le dvb-h, ou Digital video broadcasting handled, se présente comme une évolution du standard de télévision dvb-t, qui n’avait pas été conçu pour un usage mobile.

        


        
          Il est coûteux, car il nécessite la mise en place d’un nouveau réseau.

        

      

      
        5.


        
          Le t-dmb, ou terrestre Digital multimedia broadcasting, issu du dab, a été conçu au départ pour la diffusion de produits multimédia et constitue un exemple d’intégration de services différents (vidéo, audio, data) sur un même vecteur de diffusion. Il s’agit d’une technologie lancée par quelques pays d’Asie, notamment la Corée, dont les récepteurs peuvent également être couplés aux téléphones portables.

        


        
          Il nécessite également un réseau spécifique, toutefois moins coûteux que pour le dvb-h.

        

      
    

    
      III. La situation en France fin 2007


      
        Au-delà de l’amélioration de la couverture radiophonique et de la qualité du son, la radio numérique va permettre un enrichissement des contenus avec des données et services associés, sous forme de son, de texte, de photos et d’images animées. Conscients que toute nouvelle segmentation des vecteurs de diffusion – fixe, portable, mobile – se ferait au détriment des médias classiques (radio, tv, presse écrite), les opérateurs français ont pris la mesure de l’enjeu que représente la « convergence des médias ». En effet, un des objectifs du numérique est également de permettre à la radio, « dernier média à être numérisé [4] », de trouver toute sa place aux côtés des différents services et médias diffusés en mode numérique (télécommunications, Internet, télévision), sur les mêmes vecteurs de diffusion, en particulier les téléphones portables ou récepteurs de poche. Dans un pays qui compte 150 millions de récepteurs radio, on comprend qu’il s’agit d’un enjeu majeur.

      


      
        En 2007, le « chantier » de la radio numérique est entré dans une phase décisive. Au terme d’une consultation publique lancée par le csa en 2006, les opérateurs se sont accordés sur la nécessité d’un lancement rapide de la radio numérique terrestre sur un réseau dédié, utilisant la bande III et la bande L.

      


      
        Pour la première fois – l’événement est trop rare pour ne pas être mentionné – la quasi-totalité des opérateurs (Radio France, Lagardère, NextRadio, nrj, rtl et le Sirti, rejoints par Skyrock, mfm et Radio Classique) ont constitué, en 2006, un « Groupement pour la Radio Numérique », afin de préconiser l’adoption d’une norme unique, le t-dmb. Cette norme est en effet particulièrement adaptée à une écoute en mobilité (diffusion d’images sur un écran dédié, retour au début du programme, guide sonore). Elle permet également d’apporter une offre large de services associés et de fonctionnalités nouvelles. La radio numérique pourra alors être écoutée sur tous supports (baladeurs mp3, ordinateurs, téléphones mobiles, autoradios) équipés d’un processeur adapté

      


      
        La norme t-dmb, adoptée pour la première fois par un pays européen, a déjà été choisie par la Chine, l’Inde et elle est déjà utilisée par la Corée du Sud, mais pour la télévision.

      


      
        À l’été 2007, des expérimentations ont été lancées en Île-de-France, et parallèlement, des discussions ont été engagées avec les groupes industriels et les constructeurs automobiles sur la fabrication des récepteurs. Fin 2007, la signature de l'« arrêté signal » par le gouvernement, qui retient le t-dmb comme norme, marque le coup d’envoi de la radio numérique, dont le déploiement est attendu pour fin 2008. Dès le début de l’année 2008, le csa va pouvoir lancer un appel à candidatures pour l’attribution des fréquences hertziennes numériques. Une partie de ces fréquences est d’ores et déjà disponible. D’autres fréquences seront libérées par l’extinction de la télévision analogique, prévue entre 2007 et 2011. Il subsiste toutefois des incertitudes sur l’attribution de ces fréquences – le fameux dividende numérique – dont une partie pourrait être préempté pour des usages de télécommunications.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] dat : Digital Audio Tape.
        

      


      
        
          [2] Flux.
        

      


      
        
          [3] Contraction de web log, journal en ligne.
        

      


      
        
          [4] Deux facteurs expliquent le lancement tardif de la radio numérique en France : le succès de la fm et le calendrier de redistribution de la ressource consécutif à l’extinction de la télévision en analogique.
        

      

    
  

  


  

  Troisième partie : Quelles missions pour le service public de la radio ?


  


  

  Chapitre XII


  Éduquer, informer, distraire


  
    

  


  
    
      
        En ce début de xxie siècle, la radio, plus que jamais, est soumise à une concurrence de type nouveau. Les défis qu’elle doit relever menacent le triptyque informer, éduquer, distraire. Or la radio n’aime pas les changements de grille. Plus que la télévision, la radio est un média d’habitude. Les années récentes en ont offert une illustration, avec la chute de rtl, elle qui avait fait de la stabilité de ses programmes un élément essentiel de sa réussite. Dès lors, la radio de service public peut-elle s’adapter à ces mutations tout en maintenant ses exigences de qualité ?

      


      
        La radio publique a une mission de service public, celle « d’une école de la République, celle de la formation permanente à la citoyenneté » [1].

      

    

    
      I. L’auditeur-contribuable


      
        Plus que tout autre média, la radio suscite chez l’auditeur la création d’un lien de dépendance, voire d’exclusivité. Contrairement à la presse ou à la télévision, l’auditeur a le sentiment que le journaliste, le producteur ou l’animateur qui s’adresse à lui s’adresse à lui seul. Or, pour les radios publiques, ce sentiment est renforcé par l’exigence particulière de l’auditeur, qui n’hésite pas à rappeler qu’il est également un contribuable. Si l’État est l’actionnaire unique, l’auditeur s’est approprié sans difficulté ce service public. Les émissions de dialogue ou interactives satisfont partiellement cette exigence, mais l’auditeur entretient avec sa chaîne une relation passionnelle qu’il exprime à travers le courrier, les appels téléphoniques, et de plus en plus à travers le courrier électronique, qui facilite l’échange et la réactivité, tout en en augmentant sensiblement le volume.

      


      
        L’auditeur n’hésite pas non plus à rappeler sa chaîne à ses devoirs – qualité de l’information, neutralité, missions – ni à faire part de son avis ou de ses exigences sur le contenu des programmes.

      

    

    
      II. « La vérité peut attendre un quart d’heure »


      
        Pour surmonter la crise que traversent aujourd’hui les médias, la radio publique a choisi, plutôt que de céder aux sirènes du nivellement par le bas de la téléréalité et du divertissement, de revenir aux valeurs sûres du service public.

      


      
        Cela passe par une attention particulière à la qualité de l’information. Avec le satellite, avec l’Internet, avec la téléphonie mobile, l’information instantanée est un véritable phénomène de mondialisation. Tout cela implique que l’histoire, aujourd’hui, semble se construire devant nous, à coup d’images et d’événement enchaînés.

      


      
        Le factuel doit occuper sa place mais il est nécessaire de l’encadrer par une déontologie stricte. Il doit aussi laisser un espace suffisant à l’analyse, à la mise en perspective et aux mouvements qui façonnent le monde. La multiplication des supports d’information comme la demande d’une immédiateté dans la transmission de l’événement conduisent à réaffirmer et à mettre en application une des valeurs fondamentales qu’Hubert Beuve-Méry aimait à rappeler, l'« honnêteté de l’information ».

      


      
        De même, à la lumière des affaires qui touchent aux fondements de l’information (voir p. 87), pourquoi ne pas méditer cette phrase de Pierre Veilletet, ancien président de Reporters sans frontières : « La vérité peut attendre un quart d’heure » ?

      

    

    
      III. « Les chemins de la connaissance » [2]


      
        Plus que jamais, la radio peut constituer une alternative au monde de l’image, qui, lui, croit pouvoir se passer de commentaires.

      


      
        La radio tente de mieux expliquer le monde dans lequel nous vivons, d’en faire comprendre les enjeux. Elle utilise toute la palette de ce que le son inspire pour transmettre à l’auditeur une vision non élitiste de la culture.

      


      
        Sur France Culture, de nouvelles émissions ont vocation à « donner des outils pour comprendre le monde » sur l’économie, l’Europe, sur les questions internationales, culturelles et géopolitiques, précisément parce que ces matières sont devenues des sujets majeurs de préoccupation et d’interrogation.

      


      
        Sur France Inter, de nouvelles émissions comme « La tête au carré », magazine d’actualité de toutes les sciences, qu’elles soient physiques, naturelles ou humaines, ou comme « Et pourtant, elle tourne », magazine d’information international, dans des domaines aussi larges que la géopolitique, la culture, montrent bien la vocation de la chaîne généraliste de traiter l’actualité.

      


      
        Sur France Musique, « plusieurs émissions donne la parole aux musiciens et à des passeurs, sur des sujets aussi variés que la facture instrumentale, le travail des répétitions.

      


      
        Grâce à la multiplicité de ses antennes et de ses programmes, Radio France peut explorer les possibles radiophoniques pour proposer aux auditeurs des regards variés sur leur monde.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Selon les mots de Jean-Paul Cluzel, pdg de Radio France.
        

      


      
        
          [2] Titre d’une émission de France Culture repris par un web programme.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre XIII


  De la mondialisation à la proximité


  
    

  


  
    
      
        Le dernier quart du xxe siècle a vu une accélération de la mondialisation des échanges et une plus grande offre d’outils de communication et de contenus. C’est dans ce même contexte que la construction européenne elle-même se presse. La mise en place de la monnaie unique en 2002 en est une illustration concrète. La « planète-village », pour reprendre l’expression de Herbert Mac Luhan, semble n’être plus un mythe et s’illustrer tous les jours concrètement dans la vie des citoyens.

      


      
        Semblant vouloir contrebalancer cette mondialisation, les citoyens s’attachent à leur vie locale dans les régions, ces fameux « pays français » qui constituent la France. Ainsi, le terroir, pays d’où l’on vient, pays où l’on vit, semble redécouvert comme lieu de racines. S’attacher au passé pour comprendre le présent et regarder l’avenir pourrait résumer la posture de bon nombre de nos concitoyens.

      


      
        La vie radiophonique s’illustre de cette particularité. C’est au niveau local, lieu d’histoire, de solidarité, de proximité, que s’exerce concrètement la citoyenneté. Cette proximité est à la fois affective, parce que rassurante, et géographiquement délimitée. La presse quotidienne régionale, depuis bien des années, a su répondre à ce besoin de proximité.

      


      
        Il convenait, dans ce contexte, que la radio de service public offre aux citoyens-auditeurs un espace pour répondre à une attente qui pourrait s’illustrer par un slogan du type : « Une radio faite par des gens de chez moi. » Comment cet espace pouvait-il s’organiser en termes de contenu ? Informer sur la vie locale, économique, culturelle, politique et sociétale, mais également permettre aux auditeurs de prendre la parole sur cette radio, grâce à l’interactivité.

      


      
        « Je parle, donc j’existe » ou quand la radio de proximité tente de repenser le tissu social.

      

    

    
      I. Le réseau France Bleu


      
        L’identité radiophonique de ce réseau peut se définir comme généraliste, populaire et de proximité. Son identité éditoriale, quant à elle, se définit par trois mots clés : découverte, création et animation.

      


      
        Le 4 septembre 2000 naît officiellement le réseau France Bleu, vingt ans après la création des radios locales de Radio France qui couvraient environ 50 % du territoire métropolitain. Ces radios locales créées dans la foulée de la loi de dérégulation mitterrandienne se voulaient être la réponse du service public au besoin de traiter au niveau local l’information des régions françaises (voir p. 39).

      


      
        Ce réseau est aujourd’hui structuré autour de 41 antennes locales et d’une tête de réseau à Paris. Pour autant, le réseau France Bleu est loin de desservir l’ensemble du territoire. Des villes comme Lyon, Saint-Étienne ou Toulouse, ainsi que des zones montagneuses n’ont pas de couverture à ce jour.

      


      
        La structuration et le développement de ce réseau se poursuivent au-delà de ce projet de l’année 2000 en s’inscrivant dans la mise en œuvre de l’aménagement du territoire, en valorisant notamment les identités locales et régionales, en créant du lien social local, par une offre de services particulière et diversifiée.

      


      
        1. La syndication de programmes


        
          Le développement du réseau va se faire grâce aux moyens respectifs de ses antennes locales et de sa tête de réseau à Paris, en démontrant une capacité de mutualiser ses moyens pour offrir un contenu riche en diversité. Cette nouvelle logique pour le service public est appelée syndication. Ce système fait de France Bleu une chaîne généraliste et multipolaire de radios associées entre elles, à forte composante musicale.

        


        
          La tête de réseau propose aux antennes locales les émissions communes qui mettent en valeur la vitalité de toutes les régions de France.

        

      

      
        2. Les objectifs de développement du réseau


        
          Ils sont articulés en deux phases principales immédiates. Le plan de structuration du réseau France Bleu, intitulé « Plan Bleu », initié en 2000 a notamment permis, par le biais de la redistribution des fréquences d’offrir à chaque public le service de radio qui lui correspond. Enfin, la fusion des radios locales et de Radio Bleue a permis une véritable extension de sa zone de diffusion.

        


        
          Le plan stratégique de développement du réseau fixe à 55 le nombre des implantations, contre 41 actuellement.

        

      
    

    
      II. Intégration et diversité culturelle


      
        Si la radio publique est la radio de la République, dans le sens où elle donne à penser aux auditeurs-citoyens, elle doit nécessairement participer à l’intégration des populations qui sont à sa marge, dans cette même République.

      


      
        Ce préalable n’est malheureusement pas suffisant. La vraie question est celle de savoir comment toucher les publics qui sont loin d’elle. Loin, parce que ne soupçonnant pas ses richesses, donc loin par ignorance, loin idéologiquement, parce que parcourus par des courants identitaires et communautaires parfois radicaux. La prise en compte de la diversité culturelle est essentielle pour l’avenir de la radio publique.

      


      
        La première manière de favoriser cette intégration est vraisemblablement liée à la capacité de la radio de service public de recruter, parmi ses propres collaborateurs, les nouvelles couches de la société qui la compose, en termes d’origine nationale, religieuse et sociale. Cette première étape est nécessaire si l’on veut, d’une certaine façon, ouvrir les esprits à la diversité de la société française contemporaine. Qu’on s’en félicite ou non, que ce soit un objet d’inquiétude ou non, les faits sont têtus. La société française n’est plus, et n’a sans doute jamais été, un bloc monolithique chrétien et blanc.

      


      
        La seconde action à mener est sans doute, pour attirer ces nouveaux publics, de donner une place de choix aux problématiques qui sont l’objet des inquiétudes de ces nouvelles couches de la société. Il ne s’agit pas de montrer d’un côté les exemples de réussites des jeunes issus de l’immigration et de disserter sur les casseurs des banlieues difficiles. Il s’agit de montrer la société dans son ensemble, en privilégiant les sujets qui touchent les jeunes publics, en discutant d’une manière ouverte et nouvelle, différente de ce qui peut se pratiquer dans les autres médias et la presse écrite. C’est une façon de mettre en dialogue les différentes cultures composant la société, de faire en sorte qu’elles se reconnaissent entre elles et se connaissent. Lorsque la radio met en œuvre ce travail, elle est le lieu de la parole échangée, elle est citoyenne.

      


      
        Il est donc souhaitable que coexistent deux types de démarches, tout à fait complémentaires : des médias spécialisés, qui rapprochent les individus partageant des valeurs communes, mais également la diversité culturelle dans les médias généralistes, favorisant l’intégration.

      


      
        L’enjeu pour les médias généralistes d’aujourd’hui est également double :

      


      
        
          	
            mieux informer cette partie de la population de l’actualité des pays dont elle est originaire et l’aider à en comprendre les enjeux ;

          


          	
            sensibiliser l’ensemble de la population française à toutes ces questions de société, religieuses et géopolitiques.

          

        

      

    

    
      III. « Téléphone sonne, Bonsoir » [1]


      
        Une des raisons du succès des radios pour les jeunes publics, et même pour les publics plus âgés, tient sans doute au dialogue entre les auditeurs et ceux qui font les programmes.

      


      
        Sans tomber dans le mimétisme des radios privées, il est clair que les radios publiques doivent donner une place à cette proximité qui s’illustre déjà de maintes façons dans Radio France. On pourrait citer, comme exemple dans la tranche du 7/10 de France Inter, animée par Nicolas Demorand, « Inter-activ » qui donne la parole aux auditeurs posant directement leurs questions à l’invité du matin. On pourrait encore citer, sur la même antenne, « Le téléphone sonne » d’Alain Bédouet, qui traite de sujets d’actualité en parfaite interactivité entre les auditeurs et le plateau des invités.

      


      
        Enfin, sur le Mouv’, « La libre antenne » [2] animée par Émilie tous les soirs donne la parole aux jeunes qui exposent leurs questions d’adolescents.

      


      
        Bien évidemment, si la radio de service public peut utiliser cette notion de libre antenne, de proximité avec les auditeurs, elle doit forcément se démarquer en ne tombant pas dans les discussions de café du commerce ou d’exposés graveleux. C’est la difficulté de l’exercice.

      


      
        Pour le réseau France Bleu, un des enjeux quotidiens est de proposer une information régionale et locale de qualité sans tomber dans le fait divers. Le réseau se doit d’offrir de la qualité et de la diversité dans ses programmes. Cette diversité implique d’accorder une place privilégiée aux langues et aux cultures régionales, ainsi qu’à la musique sous toutes ses formes.


        


      

    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] Indicatif du « Téléphone sonne » sur France Inter.
        

      


      
        
          [2] Animée par Émilie sur le Mouv’ du lundi au vendredi à partir de 21 heures.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre XIV


  Une programmation musicale ambitieuse pour tous les publics


  
    

  


  
    
      
        Si les radios privées répondent légitimement à des programmations en lien étroit avec des intérêts commerciaux, il revient aux radios de service public d’être les promoteurs de toutes les nouveautés musicales, particulièrement francophones, de programmer des œuvres culturellement incontournables, aussi difficiles soient-elles, et enfin de valoriser en particulier le patrimoine de la chanson française.

      


      
        La simple écoute de la bande fm aujourd’hui pousse à un constat alarmant concernant la place de cette chanson française.

      


      
        Nous nous trouvons face à un véritable problème de stratégie de la part des radios publiques. En effet, les jeunes publics étant majoritairement intéressés par les musiques anglo-saxonnes, comment amener ce même public à rester ou à venir sur les chaînes du service public pour « écouter la différence » [1] ?

      


      
        Le 1er janvier 1996, le gouvernement a décidé de la mise en place de quotas concernant la diffusion de la musique française sur les radios. Si cette politique de quotas a vraisemblablement permis de stopper l’érosion de la programmation francophone, ce n’est pas sans poser, au regard de ce qui est énoncé précédemment, de réels problèmes d’audience. Favoriser la diffusion de la chanson française sur les ondes est un projet louable, dès lors que cette politique répond aux attentes des auditeurs.

      

    

    
      


      
        1. France Inter


        
          France Inter, de son côté, poursuit une politique musicale amorcée depuis plusieurs années, fondée sur trois axes principaux : qualité, diversité, découverte. La part de la chanson française représente plus de la moitié des chansons diffusées, la programmation musicale accordant également une place non négligeable à la variété internationale, au jazz et à la musique classique.

        


        
          Sur l’ensemble des chansons francophones, 30 % des diffusions sont consacrées aux grands standards, aux artistes symboles et acteurs de la variété française (Jacques Brel, Serge Reggiani, Françoise Hardy, Michel Jonasz, etc.). Une très large place, 70 %, est donc consacrée à l’exposition des nouveaux talents. L’étude de la répartition de la programmation hebdomadaire atteste la volonté très affirmée de France Inter d’aller toujours vers une plus grande diversité.

        


        
          Enfin, France Inter s’engage sur la durée, en développant des partenariats sur les albums et les tournées d’artistes en développement. Citons pour exemple les belles réussites de ces partenariats qui ont contribué à lancer des artistes : Vincent Delerm, Carla Bruni, Benabar, Sanseverino.

        


        
          Cette volonté de défendre la chanson française contemporaine est une tradition de la chaîne : les « Francofolies », sont un rendez-vous incontournable de l’été depuis 1985, « Le pont des artistes » est animé par Isabelle Dhordain depuis 1988.

        

      

      
        2. Le Mouv’


        
          Dans le paysage des radios fm musicales nationales, destinées au jeune public, le Mouv’ affirme le caractère alternatif de son offre. Alternative musicale aux formats adoptés par les autres radios fm, alternative à la place traditionnellement accordée à l’information sur les autres radios musicales (les journaux sont spécialement conçus et formatés pour les jeunes), enfin alternative à la fonction réservée aux auditeurs et à l’interactivité sur les autres antennes.

        


        
          La musique est la porte d’entrée principale du Mouv’, dont le cœur de cible est les 13 à 25 ans.

        


        
          Les titres du Mouv’ sont issus de la scène rock, un choix qui permet d’affirmer une spécificité unique et de revendiquer une expertise solide auprès d’un public exigeant, curieux et informé.

        


        
          La programmation du Mouv’ s’appuie sur autant de titres fédérateurs (les grands succès du moment) que de découvertes dont de nombreuses sont exclusives, en particulier s’agissant de nouveaux talents français (28 % de la programmation selon le panel Yacast de mars 2007).

        


        
          En 2007, la programmation francophone du Mouv’ représente 38 % de l’ensemble de la programmation musicale. Précisons également qu’en 2007, 77 % de la programmation musicale francophone est constituée de nouveautés (+ 5 points par rapport à 2006 selon le panel Yacast de mars 2007).

        

      

      
        3. fip.


        
          Il n’y a pas de publicité sur fip. La chaîne diffuse plus de 350 titres par jour.

        


        
          Refusant toute contrainte de genre et d’époque, fip invite sur son antenne toutes les musiques : jazz, chanson française, world music, pop-rock, blues, musiques électroniques, musique classique, bandes originales de films. Ainsi, en 2003, elle est « la radio la plus éclectique » (avec plus de 20 000 titres différents diffusés chaque année) [2].

        


        
          Afin de mettre en avant certains artistes, chaque mois l’équipe des programmateurs sélectionne huit albums : album de jazz, pop-rock, chansons francophones, blues et world music. Programmée et annoncée à chaque début d’heure, « la sélection fip » bénéficie d’une dizaine de diffusions par semaine. Une part importante de cette sélection est consacrée aux nouveaux talents.

        


        
          fip s’engage aussi à faire découvrir une nouveauté durant la semaine de sa sortie dans les bacs. Cet album est programmé et annoncé à raison d’un passage par jour. Ce sont les albums « découvertes » de l’antenne.

        


        
          Autre forme pour défendre l’éclectisme musical, les partenariats occupent une place importante sur fip, avec 600 opérations par an. Le choix se fait en fonction de la programmation musicale et de la ligne éditoriale. Ces partenariats font l’objet d’une dizaine d’interventions rédactionnelles chaque jour sur l’antenne.

        


        
          Enfin, fip organise des concerts publics en exclusivité dans les studios de rf. Les artistes ne donnent pas uniquement un aperçu de leur album mais se produisent dans les conditions d’un concert intégral. Leurs prestations sont ponctuées par des interviews menées en duo par un programmateur et une animatrice.

        

      

      
        4. Le réseau France Bleu


        
          La programmation musicale répond aux attentes d’un public adulte et populaire : plus de 200 titres différents sont programmés chaque jour, comprenant près de 70 % de titres francophones, constitués majoritairement de variétés. Cette donnée en fait une offre originale sur la bande fm, ouverte aussi bien aux artistes en devenir qu’aux personnalités reconnues.

        


        
          Le réseau mène en parallèle une action unique dans le paysage radiophonique en faveur de la recherche de nouveaux talents.

        


        
          La promotion de ces nouveaux talents se fait par des opérations de parrainage et de partenariat avec l’ensemble du réseau, voire avec les autres chaînes de Radio France. Misant largement sur la richesse de la chanson française, France Bleu organise chaque année une dizaine de concerts gratuits, et à l’occasion d’une grande soirée « les talents France Bleu », met en lumière les plus talentueux aux côtés de leurs illustres aînés. En 2007, Rose, Skye et Nolwenn Leroy ont partagé l’affiche du Zénith de Rouen avec Renaud et de Patrick Bruel. Des artistes comme Jeanne Cherhal Aldebert, Axelle Red et Thomas Fersen ont été ainsi récompensés.

        


        
          L’ensemble de cette action de valorisation culturelle de la création est piloté par une délégation à la musique pour tout le réseau.

        


        
          Par ailleurs, de nombreuses émissions musicales sont programmées sur les antennes de France Bleu et permettent de mettre en valeur les artistes ou événements musicaux dans les régions. De la simple annonce de concert, au magazine plus élaboré ou à la retransmission de concerts, un large éventail de rendez-vous est proposé aux auditeurs et mis à disposition des acteurs de la vie musicale locale.

        


        
          À ces émissions viennent également s’ajouter les séries produites par les Ateliers de création radiophonique décentralisés (il s’agit de structures de production et d’expérimentation autonomes des chaînes qui leur fournissent des éléments originaux).

        

      

      
        5. France Culture


        
          France Culture n’est pas une chaîne qui a vocation à diffuser de la musique. Sa mission, qui pourrait de ce point de vue être complémentaire de France Musique, est de parler de musique, parce qu’elle est une des composantes essentielles de la culture.

        


        
          Pour rendre ces programmations attractives et rapprocher l’antenne de France Culture de son auditoire, beaucoup de ces émissions se font en public.

        

      

      
        6. France Musique


        
          Si la vocation de France Musique est plus de se consacrer à la musique classique qu’à la chanson française, celle-ci trouve néanmoins régulièrement sa place à l’antenne, d’abord avec des émissions spécifiques comme celles de Benoît Duteurtre, « Étonnez-moi Benoît », ou l’émission publique « Un mardi idéal », d’Arièle Butaux.

        


        
          On ne saurait passer sous silence l’action de Radio France en faveur de la musique classique, qu’il s’agisse de répertoire ou de création, dont la radio publique est un acteur majeur, y compris à l’échelle européenne. Avec ses quatre formations musicales permanentes, l’Orchestre national de France, l’Orchestre philharmonique, le Chœur et la Maîtrise de Radio France, la radio de service public assure chaque année une production musicale faite de répertoire, d’œuvres rares ou même inédites, toutes nécessaires à ses antennes, en premier lieu à France Musique.

        

      

      
        7. Les Éditions de Radio France


        
          Le groupe radiophonique public a développé, depuis sa création, une véritable politique d’édition et de coédition.

        


        
          En collaboration étroite avec les éditeurs et les maisons de disques, ou l’Institut national de l’audiovisuel, Radio France a développé un politique d’édition ou de coédition d’émissions d’archives, de livres, de disques ou de dvd dont les chaînes sont partenaires, destinée à mettre en valeur son patrimoine sonore et à contribuer au soutien de l’édition sous toutes ses formes.


          


        

      
    
  


  


  
    
      Notes


      
        
          [1] En référence à un slogan de France Inter.
        

      


      
        
          [2] Source : Yacast.
        

      

    
  

  


  

  Chapitre XV


  Quel avenir pour les radios publiques en Europe ?


  
    

  


  
    
      Le phénomène de dérégulation du paysage radiophonique qu’a connu la France au début des années 1980 a touché également la plupart des pays européens. Avant même la chute du mur de Berlin qui devait aboutir à des restructurations, le paysage audiovisuel de l’ensemble des pays issus du bloc soviétique a connu un véritable bouleversement.

    


    
      Les radios d’Europe de l’Est et d’Europe centrale ont dû faire face et font encore face, pour certaines d’entre elles, à deux révolutions en une. Moderniser leur structure et leur mode de fonctionnement, dans une situation de concurrence nouvelle à la fois sur le plan éditorial et financier.

    

  

  
    I. Quelles missions ?


    
      Autre caractéristique européenne : les sources de l’information, pourtant diversifiées, se sont concentrées au sein d’un nombre de groupes économiques de plus en plus restreint. Parallèlement, il ne se passe de mois, en Europe, sans qu’une nouvelle radio, une nouvelle télévision, un nouveau support d’information n’apparaisse (parfois pour disparaître tout aussi rapidement). Est-ce pour autant que les citoyens sont mieux informés ?

    


    
      Si la radio publique a sa place dans l’Union européenne, cette place ne peut pas seulement se faire à l’aune de la concurrence du secteur privé, sous peine de se contenter d’imiter ce que les radios privées proposent. La question est donc de savoir si les radios publiques ont une mission propre.

    


    
      La première d’entre elles est de donner à l’auditeur une information aussi indépendante que possible des acteurs économiques et politiques. La radio publique est par nature indépendante du pouvoir économique. On pourrait dire que l’on a peu à peu glissé des « radios libres » des années 1980 – se voulant indépendantes des pouvoirs politiques – aux radios publiques libres des années 2000, libres face aux acteurs économiques.

    


    
      La première des missions est donc de présenter librement les faits, en donnant aux auditeurs les clés pour comprendre le monde dans lequel ils vivent. À ce titre, la radio publique est bien, selon les mots de Jean-Paul Cluzel, président de Radio France nommé en 2004, une des « grandes écoles de la République ».

    


    
      Cette mission, valable pour tous les pays de l’Union européenne, doit s’exercer dans le respect des particularismes locaux et culturels. La radio publique doit donner à penser.

    


    
      « Donner à penser » n’implique pas – ce que les détracteurs de l’audiovisuel public essaient de faire croire parfois – que l’on soit rébarbatif ! La radio publique doit aussi savoir se positionner sur des créneaux porteurs et actuels.

    


    
      La radio publique joue son rôle en mettant en œuvre des programmes généralistes, comme des programmes thématiques, destinés à des publics divers de par leurs âges et leurs attentes.

    

  

  
    II. Relever les mêmes défis ?


    
      Les radios publiques en Europe, quel que soit le contexte juridique et économique dans lequel elles évoluent, font globalement toutes face aux mêmes défis.

    


    
      1. Quelle place pour le média radio en Europe ?


      
        Le premier défi est vraisemblablement la convergence des médias. Avec l’arrivée du multimédia, les supports utilisés pour la consommation des différents médias – radio, télévision, presse écrite, Internet, télécoms – tendent à s’uniformiser.

      


      
        De ce point de vue, certains supports comme les télécoms – qui ne sont pas considérés comme des médias d’information à part entière – représentent en fait une concurrence directe pour le développement de la radio. Cette convergence paraît inéluctable.

      


      
        D’ores et déjà, toutes les radios publiques européennes, dès le milieu des années 1990, ont su mesurer l’impact du multimédia, tout d’abord pour constituer des données associées aux programmes puis pour mettre en place une véritable offre thématique complémentaire avec, tout récemment, l’émergence des web programmes. Les programmes sont désormais tous disponibles sur Internet, en direct ou en différé. Beaucoup y ont également vu un moyen d’attirer le jeune public, notamment grâce aux émissions interactives.

      


      
        Le second défi tient au fait que les radios doivent désormais raisonner en espace-temps média pour conquérir de nouveaux publics en fonction du profil de chacun des auditeurs auxquels elles s’adressent, tout comme les radios privées.

      


      
        Or la mobilité, jusqu’alors perçue comme un des atouts essentiels du média radio, risque d’être battue en brèche par l’arrivée de nouvelles plates-formes numériques. Quand les enfants regarderont la télévision à l’arrière de la voiture, il y a fort à parier que l’autoradio sera coupé à l’avant ! De la même manière, le kit téléphonique dit « mains libres » vole du temps à l’écoute du média radio.

      


      
        Par ailleurs, la notion d’information en temps réel, ce concept de « hot news » pourtant récent, illustré par la radio d’information en continu (France Info, bbc Five live ou Inforadio), risque d’être dépassé par l’information délivrée instantanément. Les sms d’information mis en place avec les opérateurs en sont une illustration.

      


      
        Enfin, le web-casting et le i-poding vont sérieusement concurrencer les formats traditionnels de radio qu’il faudra sans doute adapter. Ces défis s’appliquent bien évidemment à toutes les radios, qu’elles soient publiques ou privées. La question est de savoir si les radios publiques, pour des raisons à la fois de principe et de moyens, partout en Europe, pourront y répondre afin de se maintenir dans la course.

      

    

    
      2. Quel financement pour la radio publique européenne ?


      
        L’Europe est sans aucun doute le continent où la radio publique est la plus fortement ancrée. Pour autant, ces radios recouvrent, dans leur mode de financement, leur fonctionnement et leur approche, des réalités très disparates. Les chiffres parlent d’eux-mêmes : la part d’audience cumulée des grandes radios publiques atteint 86,1 % en Allemagne (Rhénanie du Nord - Westphalie), 82 % en Autriche, 74 % en Suède, 78 % en Belgique-Flandre, 63,9 % en Pologne, 53,8 % en Suisse, 45 % aux Pays-Bas, 55,7 % en Lituanie, 39,6 % au Royaume-Uni et 36,6 % en France.

      


      
        Si les recettes publicitaires constituent la ressource essentielle de la radio publique espagnole, c’est paradoxalement le pays le plus libéral, la Grande-Bretagne, qui « héberge » la radio la plus riche, son financement étant assuré par la redevance (licence fee), sans apport publicitaire. Cela n’a pas empêché la radio publique britannique, comme celle de la plupart des pays européens, de connaître des difficultés financières. La bbc se voit contrainte en 2005 de réduire ses coûts de production et de mettre en œuvre un plan de réduction de l’emploi afin de supprimer un quart de ses effectifs, soit 3 800 postes (radio et télévision confondues) sur plusieurs années pour économiser 500 millions d’euros, soit l’équivalent du budget de Radio France… La plupart des autres pays européens ont adopté pour leur radio publique un mode de financement essentiellement public, complété par des ressources publicitaires. L’Allemagne, à cet égard, bénéficie d’un avantage non négligeable, le montant des ressources de ses radios étant fixé pour cinq ans par un Conseil de la redevance, ce qui leur garantit une réelle stabilité de financement.

      

    

    
      3. Quel public ?


      
        La question du renouvellement du public touche toutes les radios généralistes. Les radios publiques européennes doivent toutes faire face à un vieillissement de leur audience, et la très grande majorité d’entre elles ont lancé des radios musicales jeunes dans les années 1980 destinées à concurrencer l’offre privée. Pour autant, les études montrent qu’en moyenne, sur une semaine, les Européens écoutent la radio plus de dix-sept heures, lui consacrant ainsi plus de temps qu’à tout autre média. Naturellement, ces moyennes masquent des variations considérables d’un pays à l’autre. Globalement, si l’écoute se fait avant tout au domicile (51,7 %), on écoute de plus en plus au travail (18 %) et dans la voiture (26 %).

      


      
        C’est en Italie que la radio en voiture est la plus populaire (47 %) et en Bulgarie qu’elle est la moins fréquente (3 %) ; mais elle progresse dans de nombreux pays, notamment en Europe orientale, où le nombre de foyers possédant une voiture s’accroît. Au travail, c’est en Espagne qu’on l’écoute le moins (7 %) et en Pologne et en Autriche qu’on l’écoute le plus (23,5 % et 27 % respectivement).

      

    

    
      4. Quelle norme de diffusion ?


      
        Peu de radios, en cette année 2005, ont franchi le cap de la numérisation de la diffusion. La Grande-Bretagne et les radios du sud de l’Allemagne – faut-il rappeler que les radios allemandes sont gérées par les Länder ? – ont opté pour la norme dab : fin 2004, le Royaume-Uni annonçait 1,2 million de récepteurs numériques vendus. Dans le même temps, les ventes d’appareils numériques enregistraient une progression spectaculaire de 350 % au Danemark et de 500 % en Belgique. Le succès de la radio numérique s’explique bien évidemment par l’amélioration de la qualité du son, mais surtout par la multiplicité de l’offre et l’interactivité. La Tchéquie, quant à elle, expérimente à compter du 2 juin 2005 la diffusion de son programme musical dans cette même norme.

      


      
        Enfin, l’Italie, la Pologne, s’apprêtent à choisir la norme qui sera appliquée sur chacun de leurs territoires.

      


      
        La distribution de la radio sur les autres plates-formes est en plein essor et c’est peut-être l’explosion de la croissance de ces nouvelles plates-formes de distribution qui constitue l’évolution la plus spectaculaire de ces dernières années. Près de la moitié des stations nationales de radio de service public sont aujourd’hui disponibles en dab. L’augmentation la plus importante a été enregistrée pour les stations proposées sur les plates-formes de télévision numérique terrestre (tnt).

      

    
  

  


  

  Conclusion


  
    

  


  
    La radio a traversé un siècle de mutations technologiques. On aurait pu croire que la télévision la mettrait en péril. Or nous sommes toujours plus nombreux à l’écouter, et la radio, une fois de plus, paraît résister à la révolution du multimédia et à la dictature de l’image. Est-ce sa capacité à susciter l’imagination, mais également à traduire, trahir et heureusement véhiculer la moindre inflexion, la moindre émotion de la voix, qui provoque cet attachement si particulier chez l’auditeur ?

  


  
    Après tout, le théâtre a bien résisté au cinéma, et la peinture à la photographie !

  


  
    Il est temps de prendre au sérieux la boutade de Jacques Tati, qui disait préférer la radio au cinéma « parce que l’écran y est plus grand ».

  


   


  

  Ils ont fait la radio


  
    

  


  
    
      
        	
          1948-1962

        

        	
          L'éditorial, de Jean Grandmougin

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          1952-1974

        

        	
          Les Maîtres du mystère

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          Depuis 1955

        

        	
          Le Masque et la plume

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1955-1968

        

        	
          Pour ceux qui aiment le jazz, de Ténot-Filipacchi

        

        	
          Europe 1

        
      


      
        	
          1959-1969

        

        	
          Salut les Copains

        

        	
          Europe 1

        
      


      
        	
          Depuis 1951

        

        	
          La tribune de l'Histoire

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1946-1983

        

        	
          La tribune des critiques de disques

        

        	
          France Musique

        
      


      
        	
          1977-2006

        

        	
          Allô Macha

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1969-1981

        

        	
          Le magazine, de Pierre Bouteiller

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1976-2000

        

        	
          Le Club de la presse

        

        	
          Europe 1

        
      


      
        	
          1968-1982 puis 1988-1990

        

        	
          Radioscopie, de Jacques Chancel

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1965-2005

        

        	
          Pop Club, de José Arthur

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          Depuis 1977

        

        	
          Les Grosses Têtes, de Philippe Bouvard

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          1967-1981

        

        	
          Ménie Grégoire

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          Depuis 1958

        

        	
          Le jeu des mille francs, devenu Le jeu des mille euros

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1936-1966

        

        	
          La famille Duraton

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          1980-1983

        

        	
          Le tribunal des flagrants délires

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1975-1985

        

        	
          Expliquez-vous, d'Ivan Levaï

        

        	
          Europe 1

        
      


      
        	
          Depuis 1977

        

        	
          Casino Parade (la valise)

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          1972-1983

        

        	
          Les routiers sont sympas, de Max Meynier

        

        	
          rtl

        
      


      
        	
          1958-1985

        

        	
          La météo, par Albert Simon

        

        	
          Europe 1

        
      


      
        	
          1965

        

        	
          Hélène et son destin

        

        	
          France Inter

        
      


      
        	
          1956-1960

        

        	
          Signé Furax, de Francis Blanche et Pierre Dac

        

        	
          Europe 1
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